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A SA SAINTETÉ 

LE P A P E LÉON XIII 

TRÈS SAINT PÈRE, 

La publication de ces deux volumes de l'histoire du 

Concile du Vatican vient enfin me dégager de la promesse 

que j'avais publiquement contractée dans l'Introduction 

qui précède cet ouvrage; je profite de cette occasion pour 

déposer mon humble écrit aux pieds de Votre Sainteté. 

Vous avez daigné, Très Saint Père, confirmer la glorieuse 

mais difficile mission que l'auguste Pie IX, par excès 

de bienveillance pour ma personne, avait voulu me con­

fier. Nul mieux que moi peut-être ne sait combien je 

suis resté au-dessous de ma tâche; aussi, en offrant ces 

volumes à Votre Sainteté, je crains fort que mon travail ne 

réponde mal aux hautes intentions et de celui qui m'en 

avait chargé tout d'abord et de celui qui m'a ordonné de 

l'achever. Toutefois mes appréhensions sont un peu calmées 

par cette considération, que ce n'est pas la parole de 

l'homme, si savante, si gracieuse ou si éloquente qu'on la 

suppose, qui nous amène à la connaissance de la vérité, 

mais bien la parole de Dieu qui éclaire tous les tils d'Adam 

et rend efficace notre pauvre langage. Or cette parole sur­

naturelle ne dépend certainement d'aucune cause extrin­

sèque, elle peut donc se faire entendre à notre cœur et y 

il. 1 
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produire les plus heureux fruits, prêtant sa force sub me 

et mystérieuse à des expressions môme vulgaires et défec­

tueuses. C'est là surtout ce que j'attends, ce que j'espère de 

la bonté infinie de ce Dieu à la gloire duquel j'ai consacre 

tous mes travaux, celui-ci plus particulièrement. Puisse le 

Très-Haut, pour le plus grand bien de l'Église, donner de 

l'efficacité à mon faible langage. Si l'exposition claire et 

fidèle des faits racontés dans le premier volume a réussi 

(pour me servir de l'expression d'un docte publiciste, fort 

compétent en cette matière) à confondre les mille calomnies 

répandues, au sujet du Concile du Vatican, parles ennemis 

de l'Église catholique, j'aime à croire que l'exposé d'autres 

faits, non moins importants que les premiers, ne manquera 

pas de produire un semblable résultat. 

Et maintenant, Très Saint Père, je Vous prie instamment 

de daigner bénir mon humble travail. Cette bénédiction 

attirera très certainement sur ce livre, bien plus efficace­

ment que n'auraient pu le faire mes chétives prières, 

la protection du Père céleste; j'aurai alors la douce conso­

lation de voir h peu près atteint le but si élevé qui m'a été 

proposé par Vous et par votre illustre prédécesseur. 

A cette bénédiction que j'implore pour ces pages, Votre 

Sainteté ne refusera pas d'en ajouter une autre : je La 

supplie de bénir aussi le troupeau bien-aimé confié à mes 

soins et, avec le troupeau, son indigne pasteur. 

De Votre Sainteté, 

Le très humble, très dévoué et très obéissant fils en 

Jésus-Christ. 

f EUGÈNE, 

Archevêque de Florence. 

Florence, le 17 août 1879, fete de sainl Jérôme. 



PRÉFACE 

Ce troisième livre a pour but de faire connaître le mouve­

ment politique et religieux que l'attente du Concile du Vatican 

a provoqué dans le monde. Ma première pensée avait été de le 

publier en même temps que les deux autres ; mais l'étude plus 

approfondie de mon sujet m'a promptement convaincu de la 

nécessité de traiter avec plus d'étendue cette période si impor­

tante de l'histoire du Concile. Comme, d'un autre côté, ces 

deux livres pouvaient former un tout complétée me suis décidé 

à les publier à part, renvoyant à plus tard la publication du 

reste de l'ouvrage. Des raisons soit intrinsèques, soit extrin­

sèques ont, pour ainsi dire, conspiré à retarder la présente 

publication. Ça été d'abord l'abondance des matières, le grand 

nombre et la diversité des documents, la difficulté de retrouver 

ces documents sous leur forme première et authentique. Le 

lecteur qui aura seulement jeté les yeux sur les pièces si 

nombreuses que je lui soumets se rendra facilement compte 

des obstacles qu'il m'a fallu surmonter pour les découvir, les 

rassembler, les mettre en ordre ; celui surtout qui a l'expé­

rience de ce genre de travail comprendra immédiatement 

combien grande était l'entreprise et quel temps elle a dû coûter. 

Je ne crois pas m'écarter beaucoup de la vérité en affirmant 

que les neuf dixièmes du temps et de la fatigue qu'a exigés ce 

travail ont été consacrés aux documents. Quant aux raisons 
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intrinsèques, on doit également en tenir compte. Au moment 

où j'avais déjà recueilli la plus grande partie des matériaux et 

même coîhmencé le récit, le lourd fardeau de l'épiscopat fut 

tout à coup placé sur mes faibles épaules. Devant la volonté du 

Vicaire de Jésus-Christ, je dus, quoique à regret, courber la 

tête. Le travail que j'avais entrepris fut nécessairement inter­

rompu; de nouvelles pensées, de nouveaux soucis m'absor­

bèrent, et mon livre demeura pendant quelque temps comme 

entièrement oublié. Cependant mon devoir m'ordonnait de le 

reprendre. J'essayai donc par deux fois de me dérober aux 

affaires de mon vaste diocèse pour m'occuper uniquement de 

cet ouvrage; ce fut en vain. Partout où l'Évêque se trouvait, 

les affaires venaient le poursuivre, et mon attention ainsi 

partagée ne pouvait sérieusement se fixer ni d'un côté ni 

de l'autre. Il plut alors à l'auguste Pontife Pie IX de me 

mander à Rome, alin que je pusse, loin de mon diocèse, 

mener mon travail à bonne lin. Je répondis h cet appel dans les 

premiers jours de Tannée courante. C'était pour moi une peine 

très vive de m'éloigner, même pour peu de temps, du troupeau 

confié h mes soins : tout cœur d'Evêque comprendra ma dou­

leur. Mais il s'agissait de servir l'Église de Jésus-Christ, je 

regardai donc ce sacrifice comme un devoir. Durant ces jours 

de la séparation, j'ai eu le regret et la consolation tout à la 

fois de voir s'envoler de la terre cette âme angélique qui 

m'avait invité à entreprendre mon difficile travail. Le véné­

rable successeur de Pie IX a bien voulu m'engager à le pour­

suivre et à rester encore à Rome dans ce dessein. Aujourd'hui 

l'ouvrage est terminé et je m'empresse de l'offrir au public, 

tel qu'il est. Tout en réclamant l'indulgence pour mon peu 

de talent, je prie le lecteur d'avoir aussi égard aux difficultés 

de toute espèce que j'ai rencontrées : peut-être alors son 

jugement sur la valeur de ce livre sera-t-il moins sévère. 

Quant à la conduite générale de cet ouvrage, je vais 
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l'exposer. Les documents qui ont servi à composer le récit sont 

tirés des archives de la Secrétairerie d'État, de la Congrégation 

de la Propagande, eniin de livres, de brochures, de journaux 

de toute sorte. Ces documents sont presque tous reproduits 

dans leur langue originale. Toutefois on trouvera h la lin du 

troisième volume la traduction de ceux qui ont été écrits en des 

idiomes généralement assez peu connus. Je les ai partagés en 

différentes classes : au premier rang figurent ceux qui contien­

nent l'invitation adressée par Pie IX aux Orientaux; ils sont 

suivis des documents relatifs aux protestants, à un célèbre article 

de la Civiltà cattolica, aux gouvernements, k la franc-maçonne­

rie, au germanisme, au libéralisme catholique; enfin viennent 

les controverses sur l'infaillibilité. J'ai fait suivre ces docu­

ments d'autres pièces qu'on peut appeler extra ordinem. 

Dans le récit, je me suis arrêté assez longtemps sur l'accueil 

fait parles Orientaux et les protestants à l'invitation pontificale 

et sur l'état intérieur des Églises schismatiques et des sectes 

protestantes. Pour ces dernières surtout, il m'a semblé que 

c'était le devoir de l'historien du Concile du Vatican de faire 

connaître la situation actuelle du protestantisme. Aujourd'hui, 

en effet, que se réunit un nouveau Concile œcuménique, tout 

lecteur sérieux désire savoir à quelle période de sa vie en est 

arrivé ce protestantisme qui, aux premiers jours de sa nais­

sance, avait vu s'assembler, pour le combattre, un autre 

Concile. Or, d'après l'autorité de monuments irréfragables, le 

protestantisme touche à sa tin; il n'est plus maintenant que 

l'ombre de lui-même, c'est un fantôme que soutient surtout 

l'intérêt des gouvernements. Il m'a aussi paru très utile 

d'exposer la situation intérieure des Églises séparées d'Orient 

et celle du protestantisme lui-même, afin de prouver par des 

faits qu'à bien considérer les choses, la question de l'infaillibi­

lité pontificale n'a pas le moindre rapport avec les raisons 

essentielles qui tiennent éloignés de nous nos frères en Jésus-
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Christ. Par conséquent, la crainte généreuse qui portait à 

regarder la définition de cette prérogative des successeurs de 

saint Pierre comme un obstacle au retour de bien des brebis 

du Christ, cette crainte se trouvera complètement dissipée par 

le sérieux examen que le lecteur, aidé de mon récit, sera à 

même de faire des véritables causes du schisme oriental et de 

l'hérésie protestante. 

On pourra aussi remarquer que toutes les pages de cette 

histoire s'appuient sur des documents d'une incontestable au­

torité. Bien souvent je donne la parole aux personnages qui 

représentent réellement les idées et les principes dont il est 

question. Sans doute, cette méthode nuit parfois à l'élégance de 

la forme, à la pureté du style; mais, en revanche, le récit y 

gagne en exactitude et en authenticité. D'ailleurs, mon livre 

est destiné à ceux qui veulent étudier les faits, et non pas aux 

esprits qui désirent simplement en avoir un aperçu ; il s'adresse 

à ceux qui s'efforcent de saisir les raisons intimes du divorce 

de la société moderne d'avec la religion de Jésus-Christ, à ceux 

qui seront appelés un jour à faire tourner au profit du Saint-

Siège et de l'Église tout entière les éléments que je suis par­

venu à grouper au prix d'un travail pénible et consciencieux. 

J'espère donc que personne ne me blâmera si, au lieu de pré­

senter un simple récit des événements, comme on le fait d'ordi­

naire, j'ai préféré placer sous les yeux du lecteur cet amas de 

documents de toute sorte, photographier, si j'ose m'exprimer 

ainsi, la pensée de notre société civile. Je me suis quelquefois 

permis des considérations toutes personnelles, parce que le 

sujet m'y invitait naturellement; mais alors surtout j'ai voulu 

m'imposer cette réserve, cette retenue, que l'historien lui-

même, tout en exerçant son droit, est constamment obligé 

d'observer. 

Rome, 24 juillet 1878. 
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1. Celui qui désire connaître le fond même des événements 
humains ne doit pas s'en tenir aux hypothèses que, dans l'en­
thousiasme de ses méditations solitaires, l'esprit du philosophe 
s'est composées, se %urant qu'il créait la vraie philosophie de 
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l'histoire. Qu'il songe a u x variations incessantes des mille 
systèmes enfantés par les caprices de la fantaisie humaine, 
tous systèmes auxquels s'applique l'axiome bien connu : Tu 
changes; or tout ce qui change ri est pas la. vérité, et il recon­
naîtra alors facilement que l'historien doit chercher en dehors 
de sa propre pensée les causes cachées des faits. Oui, il 
finira par s'incliner devant un Esprit modérateur qui, tout en 
respectant la liberté humaine, conduit cependant l'homme à la 
fin dernière j i o u r laquelle il est créé; car il n'ira certainement 
pas soutenir que celui-ci s'est donné à lui-même l'existence. 
S'obstiner à repousser la possibilité d'un fait que ne pourra 
jamais contredire ni la logique, ni la physique, ni la morale; 
u n fait que, depuis son origine, le genre humain, tout en le 
défigurant parfois, n'a cessé de croire non seulement possible, 
mais très réel, c'est se condamner volontairement h ne trouver 
jamais dans la philosophie de l'histoire qu*un mystère inson­
dable. C'est imiter cet ignorant qui, lier de posséder lè sens 
de la vue, repousse avec dédain le secours que lui offre le 
télescope ou le microscope : se figurant qu'il ne peut se mettre 
On rapport avec un monde d'êtres que la distance ou la peti­
tesse rend insaisissables à l'œil nu, il se prive, par sa faute, 
de la connaissance de mille admirables lois de la nature, et, 
à leur place, il eu imagine d'autres, ingénieuses, je le veux 
bien, mais h coup sûr fort éloignées de la vérité. Ainsi fait 
l'homme qui s'en rapporte aux seules lumières de la raison : 
il méconnaît le fait de la révélation surnaturelle^ et par con­
séquent toutes les autres vérités qui en découlent; il jn'éfèro 
s'ensevelir volontairement dans l'ignorance et l'erreur. Quand 
je dis le fait de la révélation, j'entends parler de sa réalité 
objective, et non pas d'un phénomène quelconque, d'un mythe 
que présente l'histoire de la pensée humaine aux explications 
des philosophes. 

« La question de la possibilité d'une révélation positive, dit 
Henri Klee, n'a pas été discutée pur l'ancienne théologie, parce 
que cette possibilité était tacitement admise par le genre hu­
main tout entier, parce que toutes les religions, tirant leur 
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origine de la révélation, en admettaient préalablement la possi­
bilité. Môme pendant le moyen âge, on ne trouva point l'occasion 
d'entreprendre sur ce point des études spéciales. Mais, dans les 
âges suivants, l'opposition antichrétienne en" vint à prendre la 
forme d'un absolu pyrrhonisme religieux; on mit en doute, on 
osa même nier les vérités les plus augustes, il fallut bien alors 
examiner cette question, qui, pour toutes les religions, est d'une 
Importance capitale. L'école de Leibnitz et de WolIT s'efforça 
de prouver la thèse suivante : 1° La révélation est logiquement 
possible; ce concept n'implique aucune contradiction; 2° elle 
est physiquement possible, car on ne peut refuser à Dieu le 
pouvoir d'agir sur l'âme de l'homme par révélation; on ne 
saurait non plus prétendre que l'âme de l'homme soit incapable 
de subir une pareille action; 3° elle est moralement possible, 
c'est-à-dire qu'elle n'est nullement en opposition avec les 
attributs moraux de Dieu, avec sa sagesse et sa bonté 1 . » 

Si la grande tradition judaïco-chrétienne est dans le vrai 
(ce qui n'est mis en doute que par la pauvre critique des demi-
savants), la véritable base de la philosophie de l'histoire est 
trouvée : elle consiste en une série de faits et d'enseignements 
que Dieu lui-même a voulu nous transmettre d'une manière 
extranaturelle, qu'il a entourés des marques les plus certaines 
de crédibilité. Ces faits et ces enseignements remontent aux 
premiers temps de l'humanité, ou pour mieux dire à l'origine 
même du monde créé. Le dogme de la création; l'ange rebelle, 
homicide dès le principe, ennemi juré de Dieu et de l'homme, 
son image; la fin surnaturelle de la créature faite à la ressem­
blance de Dieu; la chute de nos premiers parents; leur châti­
ment; la promesse d'un Rédempteur; le déluge; le peuple 
choisi ou l'Église judaïque; le Rédempteur; la nouvelle Église, 
qui est le royaume de Dieu sur la terre; le catholicisme de 
cette Église et son organisation divinement établie; l'éternel 
dessein de la fortifier par la persécution et la lutte; la guerre 
que Dieu, par un impénétrable mystère, permet à Satan d'enga-

I. Lehrbuch der Dogmcngcschkhte (Traite sur f histoire des dogmes), 
Mayence, 1837-1838, vol. 1, p. 18 et 10. 
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ger contre ^homme et l'Église; l'indéfectibilité de cette Église 
immortelle; son triomphe final; l'Église du paradis : tous ces 
faits et Bien d'autres encore qui nous sont enseignés par la révé­
lation surnaturelle, mais que rejette une prétendue philosophie 
comme autant d'obstacles au libre progrès de la science, tous 
ces faits sont des phares resplendissants de lumière allumés 
par la main même de Dieu, par l'Auteur de toute science, pour 
empêcher l'homme, si infatué de ses propres idées, de voguer à 
l'aventure sur le vaste et ténébreux océan de l'ignorance et du 
doute. 

Il ne faudrait cependant pas croire que seul l'historien de 
la famille humaine doive aller chercher la raison dernière des 
événements qu'il raconte dans cet ordre surnaturel établi par 
Dieu. On se tromperait également si, sans se contenter de re­
connaître, d'une manière générale, l'action de la Providence 
dans le moindre événement humain, on avait la présomption 
d'assigner à chaque fait son but providentiel, comme si l'on 
avait une connaissance exacte des moyens par lesquels Dieu 
fait servir les causes secondes à ses fins surnaturelles. Toute­
fois, lorsqu'on entreprend le récit d'événements liés étroite­
ment avec les desseins connus de Dieu dans le gouverne­
ment de l'humanité, on ne doit pas perdre de vue les vérités 
qui se rapportent à ces desseins, mais s'en servir à l'occasion 
pour Lien comprendre le langage des faits. Si donc nous voulons 
raconter l'histoire des Conciles œcuméniques, ces assemblées 
qui ont eu dans le gouvernement de l'Eglise une si grande in­
fluence et seront encore pour elle dans l'avenir la source de 
tant de biens, que faudra-t-il faille? Nous ne nous contenterons 
pas des critériums que j'appellerai simplement naturels, de ces 
preuves prises dans la nature même du sujet; mais nous dirons, 
par exemple : La rage de l'enfer s'efforcera sans doute de s'op­
poser de mille manières à l'œuvre de Dieu ; la lutte continuelle 
que l'Église doit soutenir dans son pèlerinage d'ici-bas sera 
d'autant plus terrible, durant ces grandes assemblées, que les 
avantages qu'elles procurent à l'Eglise et h la société civile 
elle-même sont plus signalés. La haine de Satan contre le 
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royaume du Fils de Dieu nous permet donc de prédire dès 
aujourd'hui que le Concile du Vatican ne manquera pas de ren­
contrer la plus vive opposition. L'ennemi de tout bien trou­
vera aussi dans les passions des hommes de nombreux auxi­
liaires, surtout au milieu de ce monde dont l'Esprit-Saint a 
dit ; In maligno positus estl. 

Lorsqu'on vient à contempler l'histoire des hauteurs où la 
révélation surnaturelle élève l'âme, alors bien des incerti­
tudes s'évanouissent; de là l'esprit embrasse un plus large 
horizon, il saisit facilement la vaste étendue des faits, il voit 
que tout est bien à sa place, il admire l'harmonie des détails. 
De ces sommets élevés, on apprécie plus sainement les causes 
immédiates des événements et on ne leur attribue que les 
effets dont elles sont susceptibles. Je prie le lecteur qui 
voudra bien me suivre dans l'important récit que je vais 
entreprendre de ne jamais quitter ces hauteurs, ou si parfois 
il vient à en descendre pour considérer de plus près certains 
faits isolés, qu'il se hâte de regagner son poste d'observation. 
En agissant ainsi, son jugement ne connaîtra jamais les défail­
lances. Mais reprenons le fil de notre récit. 

2. J'ai déjà dit qu'un grand nombre d'Evêques s'étant rendus 
à Rome en juin 1867, dans le dessein de célébrer le centenaire 
de saint Pierre, PieIXenprofitapour leur annoncer qu'il désirait 
convoquer, en temps opportun, un Concile œcuménique. On se 
rappelle avec quel enthousiasme l'Epi scopat et le monde catho­
lique tout entier accueillirent cette heureuse nouvelle ; on se 
souvient de Tétonnement, delà surprise du monde profane, de 
ses conjectures, de ses appréhensions et enfin de son silence s . 
Après avoir enregistré ces faits, me renfermant dans de 
plus étroites limites, j'ai laissé de côté tout autre événement 
et je me suis occupé de suivre les préparatifs du Concile jusqu'à 
la veille même de sa célébration. Je dois maintenant revenir sur 

1. JUAN. , V, 1 9 . 

2. Voir ïiv. \, chap. v, n 6 8 2-5, 
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mes pas ej me demander ce qui s'est passé au dehors durant 
celte longue période de trente mois. Je n'ai pas cru nécessaire 
d'interrompre le cours de mon grave récit pour fixer de temps 
à autre mon attention sur certains événements contemporains 
qui avaient rapport au Concile. Le lecteur, j'aime à le croire, 
m'en saura gré. 

Pour avoir une parfaite intelligence des faits, il faut, on le 
sait, les classer, autant que possible, en catégories bien dis­
tinctes. On apprendra donc certainement avecle plus vif intérêt 
ce qui se passait à Home au moment même où le monde s'aban­
donnait aux plus étranges conjectures, aux suppositions les 
plus fausses, à propos du Concile. Parfois on ne pourra s'em­
pêcher de sourire en lisant, au sujet des préparatifs faits à 
Home, les informations certaines de la presse quotidienne et 
des gouvernements eux-mêmes. 

3. Le silence qui succéda à la première annonce du Concile 
dura une année environ. Il ne fut interrompu que par quelques 
rares articles de journaux, ou quelques travaux scientifiques 
publiés dans certaines revues religieuses 1. L'invitation faite vers 

1. Les deux articles qui parurent dans la Revue des sciences ecclésias­
tiques des mois (l'octobre et de novembre 1800. sous ce tilre : Le Pape et le 
Concile général, furent, si je ne nie (rompe. le premier écrit, qui ait eu 
pour objet le futur Onncjle. A cette époque, bien peu de personnes con­
naissaient l'intention du Souverain Pontife. L'abbé Dominique Nouix, 
directeur de la Revue que je viens de citer, écrivait en léte de son pre­
mier article : Un des motifs qui ont déterminé la publication de ce travail 
est la pensée de noire bien-aime Pontife Pie IX de convoquer prochainement, 
si la Providence le permet, un Concile œcuménique. À l'approche d'un si 
grand événement, il importa d'étudier à fond les questions de principe qui 
s*y rattachent et de prémunir les esprits contre de pernicieuses erreurs, trop 
longtemps accréditées dans notre pays. (2° série, tome IV, page 280, Arras 
et Paris, 1800.) Ce travail resta interrompu pendant assez longtemps, il 
fut repris en janvier 1808. (Tome V, p. ;*i et suiv.) Vinrent ensuite la Lettre 
de M!ir l'Êvêquc d'Orléans au clergé et aux fidèles de son diocèse à l'occasion 
des fêtes de Rome et pour leur annoncer le futur Concile œcuménique (5 juil­
let 1807). puis la lettre pastorale de M«T Henri-Edouard Manning. Arche-
véque de Weslminsler. qui a pour titre: The centennry of saint Peter and 
the général Council (8 septembre 1807). J'ai aussi snus les yeux un opus­
cule imprimé à Paris en 1807 sous ce IHre : Vultramontanisme battu en 
brèche, son recours au futur Cuiwitc projeté, par Boismare. catholique de 
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la fin de l'année 1867 à quelques savants étrangers de se rendre 
h Rome fut le seul acte extérieur par lequel le Saint-Siège 
manifesta sa ferme volonté de réaliser le projet qu'il avait 
conçu mais comme cette invitation avait été l'objet de sim­
ples correspondances privées, le public n'en fut généralement 
pas instruit; peut-être même bien des gens crurent-ils que le 
Concile allait au-devant d'un échec semblable à celui qu'é­
prouva le fameux congrès proposé par Napoléon I I I s . Pie IX 

l'ancienne école. On imprima également à Paris, durant le cours de cette 
même année 1807, une brochure de Guettée intitulée : Lettre àM^r Dupan-
loup, Évêque d'Orléans, à propos de sa pastorale à Voccasion des fêtes de 
Rome et pour annoncer le futur Concile œcuménique. Il parut encore en 1867 : 
50 Thesen ùber die Gestaltung der Kirchlichen Verhâllnisse der Qegenwart 
(Braunsberg), du professeur Michelis, et Zwei Thesen fur das allgemeine 
Convil (Bamberg), du professeur Mayer. Vers le même temps, on édita 
à Florence un livre contenant uû certain nombre d'articles insérés dans 
YEsaminatore, publication périodique protestante. L'ouvrage avait pour 
titre : Del futuro Concilio ecumenico e del Concilio di Basilea. Dans le der­
nier numéro de l'année 1867 de la Revue des études religieuses, histonques 
et littéraires, par des Pères de la Compagnie de Jésus, le P. Matignon 
donna un article sur la constitution de l'Église, à propos du futur Concile. 
Au mois de janvier de l'année suivante, la môme Revue publia du même 
auteur un article intitulé : L'action sociale de VÊglise dans les Conciles, où 
l'écrivain faisait connaître le résultat de ses nouvelles études sur le Con­
cile. Les derniers articles parurent après la bulle de convocation. Lu 
Revue de Naples là Scienza e la Fede inséra un article de Vincent-Marie 
SarnelH intitulé : La Chiesa cattolica nelV aspettazione del ventetimo Con­
cilio ecumenico. En mai 1868, parut dans le Diario de Madrid, et fut repro­
duit dans le cinquième numéro du second tome de la Revista de Espaha, 
un écrit de Jean de Lorenzana intitulé : Un Concilio ecumenico en el siglo xrx. 
Dans les premiers jours du mois de juin, le Pensamiento espanol déve­
loppa, sous un titre analogue, quelques considérations sur le Concile. 
D'autres travaux du même genre, antérieurs à la bulle de convocation, se 
trouvent indiqués dans le tome VIII (p. 326 et suiv.) de l'ouvrage de 
M&r Auguste Roskovauy, Evoque de Ni tri a, qui a pour titre : Romanus 
Pontifex tamquam primas Ecclesiœ et princeps civilis e monumentis omnium 
scculorum demonstratus. Addita amplissima litteratura. (Nitria?, 1867-1876.) 
J'aurai l'occasion dans le cours de cette histoire, de m'arrêter sur quelques-
uns de ces écrits que je ne fais que signaler ici. 

1. Voir liv. I, chap. vu, n o s 2 et 3. 
2. Le 4 novembre 1803, Napoléon III invitait les puissances européennes a 

un'congrès qui devait avoir pour mission de « régler le présent et. d'assurer 
l'avenir » de l'Europe. « Toutes les fois, écrivait ce prince, que de profondes 
secousses ont ébranlé les bases et déplacé les limites des Etats, il est sur­
venu des transactions solennelles pour coordonner les éléments nouveaux 
et consacrer, en les révisant, les transformations accomplies. Tel a été 
l'objet du traité de Westphnlie, au xvn e siècle, et des négociations de 
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ne co&mit pas l'imprudence de demander aux princes ce qu'ils 
pensaientde son projet: c'eût été l'exposer aune ruine probable ; 

Vienne, en 1815. C'est sur ce dernier fondement que repose aujourd'hui 
l'édifice politique de l'Europe, et cependant, vous ne l'ignorez pas, il 
s'écroule de toutes parts. Si l'on considère attentivement la situation des 
divers pays, il est impossible de ne pas reconnaître que, presque sur tous 
les points, les traités de A'ienne sont détruits, modifiés, méconnus ou 
menacés. De la des devoirs sans règle, des droits sans titre et des pré­
tentions sans frein. Péril d'autant plus redoutable que les perfectionne­
ments amenés par la civilisation, qui a lié les peuples entre eux par la 
solidarité des intérêts matériels, rendraient la guerre plus désastreuse 
encore. C'est là un sujet de graves méditations. N'attendons pas, pour 
prendre un parti, que des événements soudains, irrésistibles, troublent notre 
jugement et nous entraînent, malgré nous, dans des directions contraires. » 
Dans un discours prononcé le lendemain (5 novembre) devant le sénat et 
le corps législatif, Napoléon développa ainsi sa pensée : « Le moment 
n'est-il pas venu de reconstruire sur de nouvelles bases l'édifice miné par 
le temps et détruit pièce à pièce par les révolutions? N'est-il pas urgent 
de reconnaître par de nouvelles conventions ce qui s'est irrévocablement 
accompli, et d'accomplir d'un commun accord ce que réclame la paix du 
monde? Les traités de 1815 ont cessé d'exister. La force des choses les a 
renversés ou tend a les renverser presque partout. Ils ont été brisés en 
Grèce, en Belgique, en France, en Italie, comme sur le Danube. L'Alle­
magne s'agite pour les changer, l'Angleterre les a généreusement modi­
fiés par la cession des îles Ioniennes et la Russie les foule aux pieds à 
Ararsovie. Au milieu de ce déchirement successif du pacte fondamental 
européen, les passions ardentes se surexcitent, et, au Midi comme an 
Nord, de puissants intérêts demandent une solution. Quoi donc de plus 
légitime et de plus sensé que de convier les puissances de l'Europe 
à un congrès où Jcs amours-propres et les résistances disparaîtraient 
devant un arbitrage européen ? Quoi de plus conforme aux idées de l'é­
poque, aux VGCUX du plus grand nombre, que de s'adresser à la conscience, 
à la raison des hommes d'Etat de tous les pays et de leur dire : Les pré­
jugés, les rancunes qui nous divisent n'out-ils pas déjà, trop duré? La 
rivalité jalouse des grandes puissances empêchera-l-elle sans cesse les 
progrès de la civilisation ? Entretiendrons-nous toujours de nouvelles 
défiances par des armements exagérés ? Les ressources les plus précieuses 
doivent-elles indéfiniment s'épuiser dans une vaine ostentation de nos 
forces? Conserverons-nous éternellement un état qui n'est ni la paix, ni la 
sécurité, ni la guerre avec ses chances heureuses? Ne donnons pas plus 
longtemps une importance factice à l'esprit subversif des partis extrêmes 
en nous opposant, par d'étroits calculs, aux légitimes aspirations des 
peuples. Ayons le courage de substituer a un état maladif et précaire une 
situation stable et régulière, dût-elle coûter des sacrifices. Réunissons-nous 
sans système préconçu, sans ambition exclusive, animés par la seule pen­
sée d'établir un ordre de choses fondé désormais sur l'intérêt bien compris 
des souverains et des peuples. Cet appel, j'aime à le croire, sera entendu 
de tous. Un refus ferait supposer de secrels projets qui redoutent le grand 
jour: mais, quand même la proposition ne serait pus unanimement agréée, 
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elle aurait l'immense avantage d'avoir signalé à l'Europe où est le danger, 
où est le salut. Deux, voies sont ouvertes : Tune conduit au progrès par la 
civilisation et la. paix, l'autre, tôt ou tard, mène fatalement h la guerre, 
par l'obstination à maintenir un passé qui s'écroule. » 

L'invitation au congrès fut adressée, lit-on dans le Mémorial diploma­
tique du 15 novembre 1803. à vingt-deux chefs d'État, c'est-à-dire aux 
trois empereurs d*Autrirhe, de Russie et de Turquie, aux seize rois de 
l'Europe, aux deux confédérations Suisse et Germanique. Le lecteur qui 
voudra bien parcourir, dans le Moniteur de novembre et de décembre 1803, 
les réponses faites par les divers gouvernements a l'invitation, ou lire la 
polémique des journaux de cette époque, disposera de tous les éléments 
nécessaires pour bien connaître le véritable état des esprits de notre société 
contemporaine. La défiance, la jalousie, la rancune, percent à chaque 
instant dans les pièces diplomatiques; l'absence de solides principes de 
morale, principes seuls capables de rapprocher les esprits et de résoudre 
les nombreux problèmes dont l'Europe se préoccupe si fort, ne permit pas 
de donner aux conférences projetées une base suffisamment solide ; aussi 
le dessein de réunir un congrès ne put-il se réaliser. La réponse du Pape 
porte la double empreinte de cette simplicité, de cette prudence que Jésus-
Christ enseigna autrefois à ses disciples; mais elle indique en môme temps 
le moyen le plus sûr d'assurer la paix au monde. « La pensée dont Votre 
Majesté Nous fait part, écrit le Souverain Pontife, qui a pour objet d'éta­
blir sans secousses, en Europe, et, Dieu aidant, dans d'autres parties du 
monde, de concert avec les souverains ou leurs représentants, un système 
qui puisse calmer les esprits et ramener la paix, la tranquillité et l'ordre 
partout où ces bienfaits n'existent malheureusement plus, une si haute 
pensée honore grandement Votre Majesté. Il est bien certain qu'avec la 
coopération de tous, et assisté de la grâce divine, ce projet pourrait pro­
duire d'excellents résultats. Nous sommes donc très heureux de pouvoir 
Nous associer a. un aussi louable dessein. Nous assurons Votre Majesté 
que Nous apporterons au congrès tout notre concours moral pour rétablir 
les principes de la justice aujourd'hui si indignement méconnus et foulés 
aux pieds; Nous désirons revendiquer les droits violés, au nom de ceux 
qui ont eu à souffrir quelques dommages, mais surtout faire reconnaître, 
particulièrement flans les pays catholiques, la prééminence qui appar­
tient a la vraie religion, à la religion catholique. Votre Majesté ne 
s'étonnera pas un moment d'une pareille attitude de la part du Souve­
rain Pontife. Les devoirs de sa charge sublime, son intime conviction que 
seule la foi catholique, unie a. la pratique des préceptes qui en découlent, 
fournit le moyen véritablement efficace de moraliser les peuples, sont 
des motifs bien suffisants pour lui faire soutenir avec la plus grande 
vigueur, même au sein de congrès purement politiques, les droits de notre 
très auguste religion, qui est une, sainte, catholique, apostolique et 
romaine. La confiance que Nous exprimons de pouvoir revendiquer les 
droits violés découle de l'obligation où nous sommes de les protéger. 
Toutefois si Nous Nous montrons plein de sollicitude pour ces droits, Nous 
ne voulons pas que Votre Majesté suppose jamais qu'il puisse s'élever en 

il se contenta d'en faire part au Sacré Collège et à un très grand 
nombre d'Evêques. Peut-être se souvenait-il de la vaine ten-
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tative de son prédécesseur Paul III, qui souhaitait vivement 
convoquer un Concile œcuménique de concert avec les princes 
chrétiens, mais qui, après dix ans d'inutile attente, résolut de 
ne pas différer davantage et de se passer du consentement des 
princes, ri ayant égard qrià la volonté de Bien tout-puissant et 
an bien de la Chrétienté 

Pie IX ne se trouvait pas dans les mêmes conditions que 
Paul III; employer les moyens dont usa ce dernier, c'eût été 
mettre obstacle au bon gouvernement de l'Église. Aussi après 
avoir pris l'avis du Sacré Collège, qui, sur ce point, fut unanime 2 , 
le Souverain Pontife rompit le silence et convoqua solennelle­
ment le Concile pour le 8 décembre de Tannée 18G9. La bulle 
porte la date du 29 juin 1868,1e lecteur la connaîtdéjà 3. Comme 
je l'ai fait remarquer ailleurs, la forme même de sa promulgation 
y est indiquée.: on se conforma religieusement a ses prescrîp-

nolre esprit aucun douta sur les droils qui appartiennent à ce Saint-Siège, 
puisque, en outre des autres titres qu'il possède, Nous avons les assu­
rances que Votre Majesté a plusieurs fois données et fait donner publi­
quement : ces assurances venant d'un grand et puissant monarque, Nous 
n'oserions les mettre en doute. Après cet exposé préliminaire, qui Nous a 
paru d'autant, plus opportun que Nous connaissons mieux la pensée de 
Votre Majesté. Nous tenons à ajouter que Nous applaudissons aux progrès 
matériels et que nous désirons que les peuples puissent jouir paisiblement de 
leurs heureux eiïels, In ni h cause du profil qu'ils en retirent que de l'occu­
pation qu'ils y trouvent. Nous ne pourrions être du même avis si Nous 
étions invité a nous associer ii certaines aspirations de telle fraction de ces 
peuples, aspirations qui ne se peuvent concilier avec les principes exposés 
plus haut. » 

Un langage si franc, si chrétien, était, trop sublime pour être compris 
par les gouvernements modernes, par celui surtout qui aurait désiré voir 
consacrés par un aréopage européen les principes de la Révolution et la 
doctrine des faits accomplis. Aussi te congrès échoua-fil complètement. 
Ici tout homme habitué à réfléchir ne pourra s'empêcher de constater 
l'accueil bien différent que reçurent l'invitation au Concile et l'invitation 
à un congrès. La parole d'un Pontife sans armes, attaqué de foutes parts, 
a suffi pour faire venir de tous les points de la terre les représentants de 
la religion et de la force morale ; la parole de l'un des pins puissants 
monarques de l'Europe n'a pu réunir que quelques représentants du monde 
civil. 

1. Ce sont les termes mêmes de la bulle lnitio nostri, qui convoquait le 
Concile de Trente. Voir, sur cette question, liv. I, chnp. n. n° *\ h et n° 4, 2°. 

2. Voir Doc. w x m et xxxiv. 
'\. Voir liv. 11. chnp. î, art. m, et Doc. w x v i . 
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tions '."Voici comment le journal officiel de Rome du 30 juin 
1868 raconte la cérémonie solennelle de la veille : 

« Dans*la matinée de ce jour de fête et avant que le Saint-
Père fût descendu dans la basilique, a été solennellement pu­
bliée, à l'entrée de cette église, la bulle par laquelle le Sou­
verain Pontife convoque les Évêques de l'Église entière à un 
Concile œcuménique qui s'ouvrira l'année prochaîne (1869), le 
jour de la'fête de l'Immaculée Conception de la très sainte Mère 
de Dieu. Les protonotaires apostoliques, assistés d'un maître 
des cérémonies pontificales, ont accompli, en présence des 
curseurs apostoliques, toutes les formalités de la publication 
solennelle. L'un d'eux est monté dans une chaire qui avait été 
dressée près du portail de la basilique, à gauche de l'entrée ; les 
autres ont été s'asseoir sur les bancs que l'on avait disposés tout 
autour. Au signal donné par la trompette, le premier proto­
notaire a fait, à haute voix, lecture de la bulle. Les curseurs 
apostoliques en ont ensuite affiché deux exemplaires sur les 
colonnes de l'entrée principale. Après cette première publi­
cation, ces mêmes dignitaires se sont rendus à la très sainte 
église de Latran et à la basilique Libérienne. A l'entrée de ces 
églises, on a, comme précédemment, donné lecture de la bulle, 
et deux exemplaires du document pontifical ont été affichés au 
portail. D'autres exemplaires ont également étéaffichés, toujours 
au son de la trompette, sur les portes du palais de la curie Inno-
centienne (Monte Citorio), sur celles du palais de la Chancellerie 
apostolique et au Champ des Fleurs (Campo di Fiori). » 

Les protonotaires apostoliques présents à la promulgation de 
labulle àlabasiliquedu Vatican étaientNN. SS. Louis Colombo, 
vice-doyen, Jean Simeoni, Louis Pericoli, Dominique Bartolini 
et Louis Jacobini. La bulle fut lue par M 8 r Colombo. M 8 r Roch 
Massi remplit les fonctions de maître des cérémonies assistant 2. 

1'. Les ordres relatifs à ln promulgation de la bulle furent donnés par 
la secrétairerie d'État au doyen du collège des protonotaires apostoliques 
participants, au majordome de Sa Sainteté, au préfet des cérémonies pon­
tificales, aux secrétaires des chapitres des basiliques patriarcales de Latran 
et Libérienne et au sénat de Rome. (Voir Doc. G C X C I I - C C X C V I . ) 

2. Les attestations authentiques de cette promulgation délivrées par les 
IL 2 
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4. Le champ si vaste, je dirai presque indéfini, ouvert 
par la bulle au nouveau Concile, est une preuve bien frappante 
des tristes conditions où se trouvent aujourd'hui l'Église et 
la société civile. Il ne s'agit plus de poursuivre telle ou telle 
hérésie, de ramener la paix entre les princes, d'arracher les 
chrétiens au joug des infidèles : le programme du Concile du 
Vatican est, à proprement parler, la restauration du monde. Il 
embrasse tout, la foi et les mœurs, le clergé et le peuple, l'in­
dividu, la famille, la société. On dirait que l'Église catholique, 
voyant se dérouler devant elle le spectacle d'un désordre social 
jusqu'ici inconnu, éprouve le besoin de raviver ses forces au 
feu de TEsprit-Saînt, pour les consacrer ensuite entièrement 
à ramener cette société, actuellement si loin de sa route, dans 
la voie que lui a tracée le Père céleste. Le Concile mènera-t-il à 
terme une si noble entreprise? C'est le secret de Dieu. Mais le 
fait seul de l'avoir essayé atteste, comme je l'ai déjà dit, la 
gravité de la situation présente. 

5. Quand le télégraphe eut répandu la nouvelle que la 
date de l'ouverture du Concile avait été définitivement fixée, 
ou ne douta plus qu'il ne fut célébré, encore bien qu'un temps 
assez long dût s'écouler avant sa réunion. Pendant les dix-huit 
mois environ qui précédèrent la fête de l'Immaculée Concep­
tion de Tannée 1869, la presse quotidienne de toute couleur ne 
passa peut-être pas un jour sans appeler l'attention de ses lec­
teurs sur cette grande Assemblée. A certains moments même, 
la question du Concile devint le thème presque exclusif de 
toutes les nouvelles, de toutes les polémiques des journaux. Des 
livres sans nombre, des centaines de brochures portaient à leur 
première page ce mot: le Concile. Bientôt, la préoccupation de 

prolonolaires apostoliques ef les curseurs se trouvent au bas de la bulle 
convoquant le Concile du Vatican. Voir les Acta et Décréta sacrosancti 
œcumenici Concilii Vaticani in quatuor priorîbus sessionibus, Romrc, ex typo-
grapbia Vaticana : édition prîneeps, in-4°, de 300 pages, publiée en 1872, 
par ordre de Pie IX. — Une seconde édition, hi-H0, de 26'2 pages, tout aussi 
authentique que la première, parut la même année a. Home, impensis Pau-* 
Uni Lazzarini, typographi Concilii Vaticani. 
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ce gtand événement devint tellement universelle, qu'on peut 
affirmer, sans exagération aucune, que pendant le dernier mois 
qui précéda l'ouverture de l'auguste Assemblée, toutes les 
questions européennes restèrent en suspens 

6. Dix jours s'étaient à peine écoulés depuis la promulgation 
de la bulle, que déjà s'ouvrait à la tribune du corps législatif 
français une importante discussion sur le Concile. 

« De ce Concile, s'écriait un des apôtres les plus ardents 
de la civilisation athée s , va sortir une nouvelle et plus solennelle 
affirmation de ces doctrines absolument incompatibles avec 
la civilisation moderne. Il faut que la France, attaquée dans 
tous ses principes vitaux (liberté de conscience, des cultes, de 
discussion, de suffrage universel), se décide à prendre un parti. 
Pourquoi ne préviendrait-elle pas les funestes effets d'une rup­
ture violente? Séparons donc une bonne fois l'Eglise de l'Etat; 
que ce dernier ne permette pas que, sous son patronage, on 

.mine les bases du monde moderne ; qu'il réprouve toute com­
plicité avec les doctrines de l'école ultramontaine ; puisque 
Ton connaît le danger que font courir à l'organisme politique 
de notre société de semblables doctrines, il faut supprimer 
toute difficulté par un divorce solennel. On n'y arrivera pas, 
nous le savons, par un consentement mutuel, l'Eglise s'y refuse­
rait : eh bien! que ce soit un divorce imposé pour cause d'in­
compatibilité d'humeur. » 

C'est h cette même conclusion que voulait arriver, mais 
par des voies différentes, un autre défenseur éloquent de la 
civilisation moderne. Le discours d'Emile Olivier à la tribune 
de l'assemblée française résume les docrines les plus répandues 
du libéralisme modéré sur la question de l'Église et du Concile. 
II ne sera donc pas inutile de le faire connaître. Nous aurons 

1. « Le fait est (écrivait-on de Rome à VOpinionc du 1 e r novembre 1869, 
journal officieux du gouvernement italien) que ce Concile remue la moitié 
du monde. C'est à cause de lui que toutes les questions européennes 
demeurent en suspens et qu'en Italie, comme ailleurs, bien des affaires ne 
se traitent que d'une façon provisoire. 

2. Le député Adolphe Guéroull. (Voir Doc. C L X X X V I I I . ) 
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soin, dans le cours de cette histoire, de relever toutes les 
erreurs et toutes les équivoques qu'il renferme. Nous ferons de 
même pour le discours précédent. 

Le prochain Concile, dit en substance le jeune orateur *, in­
téresse l'état autant que l'Eglise : on n'y discutera pas seule­
ment des questions de foi et de discipline, mais d'autres encore 
qui naissent du mouvement quotidien de la vie sociale, plus 
particulièrement le mariage civil, l'enseignement laïque, les 
principes mêmes qui serveut de hase aux constitutions mo­
dernes. Un événement d'une pareille importance ne saurait 
passer inaperçu ; il est nécessaire que Tautorité civile s'en 
occupe, qu'elle Je considère non pas au point de vue religieux, 
mais au point de vue légal et politique. 

Quels étaient, poursuit-il, dans le passé, les droits du pou­
voir laïque à l'égard des Conciles œcuméniques? Premièrement, 
permettre ou défendre Ja puhlication de la bulle convoquant 
un Concile etpar conséquent permettre ou défendre auxEvêques 
de répondre à rappel qui leur était adressé; dans le premier 
cas, se concerter avec eux et décider ensemble la ligne de con­
duite uniforme et vraiment nationale qu'ils suivraient au milieu 
de l'Episcopat du monde entier. Secondement, se faire repré­
senter aux séances du Concile par des ambassadeurs ayant pour 
mission d'exposer l'opinion du roi et de se faire le centre des 
réunions des Evêques de leur pays. Troisièmement, approuver 
ou rejeter, en tout ou en partie, les décisions du Concile. Voilà 
quels étaient les droits de l'Etat. Mais, au prochain Concile, 
devra-t-on les revendiquer, et dans quelle mesure les exercera-
t-on? Que faire avant, pendant, après la célébration de ce 
Concile? Il est urgent de répondre aux deuxpremières questions. 

L'orateur est d'avis qu'il faut laisser parvenir aux Pasteurs 
la voix qui les appelle à Rome, permettre aux Evêques de s'y 
rendreetleur accorder l'entière liberté d'exprimerleurs pensées. 
Il ne veut pas qu'on se concerte préalablement avec l'Episcopat 
ni qu'on se fasse représenter au sein de l'auguste Assemblée. 

i. Voir le Doc. déjà. vitv. 
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Voici pourquoi : tout ce qui de près ou de loin pourrait ressem­
bler à une persécution, paraître un obstacle à la libre manifes­
tation du sentiment religieux et de la foi catholique doit être 
soigneusement évité. Donc, pleine et absolue liberté aux Évê-
ques. Quant au reste, l'attitude actuelle de l'Épiscopat, le chan­
gement des conditions politiques, dictent aux gouvernements 
une conduite différente de celle qu'ils ont autrefois suivie. 
Où est-elle, en effet, s'écrie Emile Olivier, où est-elle l'antique 
et noble Eglise de France? Où sont ces prêtres et ces Evêques 
tous animés du même esprit, professant des opinions confor­
mes à celles de l'Etat, et qui, réunis dans la plus admirable 
harmonie, formaient l'Eglise gallicane? Tout cela n'est plus 
aujourd'hui qu'un souvenir, une tradition historique. Les 
vieilles maximes sont abandonnées, les prêtres sont à la merci 
de leurs Pasteurs, et ces derniers, n'ayant qu'un reste d'auto­
rité qui leur appartienne en propre, finissent par être réduits 
à la simple condition de préfets de Rome. Le Pape entouré de 
ses congrégations, est regardé comme infaillible, comme seul 
infaillible. Cette infaillibilité, qui constitua d'abord une opinion 
libre, devint plus tard une opinion probable, elle est aujour­
d'hui une doctrine certaine. On oppose à ceux qui ne veulent 
pas l'admettre une "mystérieuse association qui a juré de la 
défendre jusqu'à l'effusion du sang. Eu face de pareils faits, 
que peut bien espérer l'État de'la part du clergé? Est-il possi­
ble d'arriver, en vue du prochain Concile, aune entente com­
mune? Comment envoyer des ambassadeurs qui puissent se 
mettre à la tête de l'Épiscopat? Tandis que nous en sommes 
restés aux maximes et aux libertés de l'Église gallicane, les 
Évèques se sont faits ultramontains : ils ont dépassé Bellarmin 
lui-même. Donc, puisqu'il est impossible d'établir un accord, 
puisque l'Etat ne peut imprimer aucune direction, il est impos­
sible aussi qu'il accepte la moindre responsabilité. Mais ce n'est 
pas tout. Quelles transformations n'a pas subies l'État lui-même ! 
Ce sont d'abord les principes de 89 qui ont entièrement changé le 
gouvernement des peuples; nous conslalons également l'affai­
blissement de Tanlique foi dans les libertés de l'Église gallicane, 
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libertés dont le nom est continuellement sur nos lèvres, mais 
que vraiment nous respectons bien peu. Et, en effet, les lois 
qui résument toutes ces libertés sont aujourd'hui devenues 
lettre morte, et l'on ne regarde plus comme un palladium la 
législation de l'Église gallicane. Ainsi les nouvelles conditions 
dans lesquelles se trouve l'État ne permettent pas de suivre les 
anciens usages, ils seraient inopportuns et inefficaces. 

Toutefois, que l'entière liberté laissée aux Evêques ne fasse 
pas oublier une prudente réserve. Que, de son côté, l'Etat ne se 
lie par aucun engagement à l'égard de faits sur lesquels il ne 
peut exercer la moindre action. 

Pie IX vient d'opérer lui-même la séparation de l'Église et 
de l'État en convoquant un Concile sans demander l'avis d'au­
cun souverain; eh bien! l'Etat ne doit pas entrer dans l'Assem­
blée ecclésiastique, son devoir est de laisser faire et d'obser­
ver. Mais, en même temps, qu'il se prépare aux graves mesures 
que les décrets du Concile le forceront peut-être de prendre, 
qu'il se dispose à rejeter tout ce qui serait contraire à nos prin­
cipes et à nos lois. 

Le député français ne s'arrête pas h ces insinuations, il con­
seille à son gouvernement deux choses : l'une transitoire, l'autre 
définitive, mais, à son avis, aussi nécessaires l'une que l'autre. 
Il demande, d'une manière générale, que l'État s'efforce de 
gagner adroitement l'esprit du clergé. Il reconnaît que, sous 
l'administration actuelle du ministre de la justice, être ultra-
montain n'est plus un titre de recommandation irrécusable 
pour obtenir un évêché 1 ; mais il veut quelque chose de plus, 
il prie instamment qu'on relève le clergé inférieur de l'état 
d'abaissement où le pouvoir civil l'a laissé tomber. Pour cela, 
il faudrait rendre sa condition plus stable, le défendre contre le 
bon plaisir des Evêques et le consulter pour la nomination de 
nouveaux Pasteurs. Alors seulement se modifiera l'esprit du 

1. A ce moment, le ministre des cultes interrompit l'orateur par ces 
paroles significatives : Au contraire! Celait une confirmation officielle d'un 
projet que beaucoup connaissaient déjà : le gouvernement de Napoléon 
avait résolu de faire les plus grands efforts pour donner une vie nouvelle 
au gallicanisme. 
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t. Voir le Doc. déjà cifé. 

clergé français ; Rome, dans sa lutte contre les institutions mo­
dernes, aura perdu de nombreux auxiliaires et nous pourrons 
attendre en toute tranquillité les décrets que lesultramontains 
espèrent obtenir du futur Concile œcuménique. Mais tout cela 
n'est que transitoire : l'œuvre à laquelle le gouvernement doit 
donnertous ses soins, c'est la préparation d'un certain nombre 
de lois.qui amèneront peu à peu à la séparation de l'Eglise et 
de l'État : non pas en commençant par supprimer brutalement 
le traitement du clergé, qui est une dette inviolable, une obli­
gation incontestable et sacrée, mais tout en respectant la justice 
et le droit. Un jour viendra, continue l'orateur, où le clergé 
comprendra que la liberté entière, telle qu'elle existe en Amé­
rique et dans d'autres pays, est pour lui un élément de force, 
de dignité et d'indépendance; ce trésor, il ne le payera pas trop 
cher même en renonçant au budget des cultes. La séparation, 
ainsi opérée, loin d'être une source de difficultés, d'embarras 
et de luttes, deviendra plutôt une cause de simplification, de 
concorde et de paix. Lorsque le glaive et le bâton pastoral se 
seront séparés, on ne pourra pas encore compter sur une union 
parfaite, mais enfinily aura unrapprochementplein d'espérances 
entre l'idéal religieux et la raison humaine. 

La réponse de M. Baroche, ministre des cultes, fut très 
circonspecte *. Il ne peut, dit-il, lui, représentant du gouverne­
ment, parcourir librement le vaste champ où les deux ora­
teurs précédents viennent de se donner si facilement carrière. 
Puis, après avoir donné une leçon de libéralisme au député 
démocrate, il repousse la qualification d'ultramontain appliquée 
au clergé français tout entier; car, dit-il, elle ne convient qu'à 
une faible partie de ce clergé. 11 affirme que le plus grand 
nombre des ecclésiastiques est dévoué aux institutions du pays 
et au principe sur lequel est fondé le gouvernement; il soutient 
que l'Épiscopat presque tout entier manifeste des sentiments 
d'amour pour le pays et de dévouement au régime que la France 
s'est donné. L'infaillibilité du Pape n'est nullement reconnue en 
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principe; au contraire, la grande majorité du clergé français et 
de l'Episcopat n'admet pas que le Pape seul soit infaillible. 
Le ministre repousse également toute idée de séparation et 
demande qu'on veuille bien se désister de projets que l'état 
actuel des choses ne réclame pas impérieusement, projets qui, 
ne pouvant avoir de résultat au point de vue législatif, cause­
raient peut-être bien, si on les discutait, de graves préjudices 
et plus d'un péril. Du reste, la règle suivie par le gouver­
nement dans ses rapports avec l'Eglise, c'est non seulement 
la liberté, mais aussi le respect des lois fondamentales; et 
quand ces lois sont violées, nous nous efforçons de les défendre 
par tous les moyens dont dispose le gouvernement. En d'autres 
termes, nous voulons le Concordat et les articles organiques 
(aux yeux du ministre, ils ont absolument la même valeur que 
le Concordat lui-même); nous voulons de même les prin­
cipes de 1789, c'est-à-dire les principes delà liberté religieuse, 
de l'absolue liberté de conscience, et la plus entière tolérance 
pour tout ce qui a rapport à ce genre de questions. Quant aux 
articles organiques, il est faux qu'on les ait abandonnés : le 
gouvernement en a fait usage suivant que les circonstances et 
la situation le lui permettaient. (Il le prouve en rappelant cer­
tains faits tout récents.) 

Relativement au Concile, le ministre ne cherche pas à 
expliquer ce qu'il y a d'insolite dans la convocation de cette 
Assemblée, il déclare que le gouvernemeut, pour éviter tout 
malentendu (d'autant plus qu'il vient d'entamer des négocia­
tions à ce sujet), réserve son entière liberté d'action. En atten­
dant, la chambre peut être sure que le gouvernement ne fera • 
rien de contraire aux intérêts et à la dignité de l'État; il 
demande simplement aujourd'hui le temps d'étudier cette ques­
tion; il ne rendra publique sa résolution que lorsqu'il l'aura 
prise avec pleine connaissance de cause. Toutefois, continue le 
ministre, je puis déclarer dès aujourd'hui que « nous nous 
sentons armés comme le gouvernement français l'a toujours 
été, et sous l'ancien régime, et depuis le Concordat ». Une 
importante question surgira inévitablement après le Concil e 
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Ses décrets seront-ils tous admis ou en reconnaîtra-t-on une 
partie seulement? C'est là une des questions les plus déli­
cates. 

7. Vers cette même époque, le parlement italien s'occupa 
aussi du Concile *. Deux députés demandèrent à interroger le 
gouvernement. Le premier, Joseph Ferrari, désirait savoir 
quelles mesures seraient adoptées, à l'occasion du prochain 
Concile, pour défendre l'inviolabilité « des franchises ecclésias­
tiques de l'État, pour réaliser le vœu de la nation qui réclame * 
la suppression du pouvoir temporel de l'Eglise », enfin « pour 
assurer la sécurité publique dans le cas où l'on se trouverait 
en face de quelques démonstrations religieuses ». Le second, 
Pascal-Stanislas Mancini, voulait connaître les négociations 
qui avaient eu lieu, les mesures qui avaient été prises dans le 
dessein « de faire cesser toute occupation étrangère, occupation 
non moins incompatible avec la liberté et l'autorité des déci­
sions conciliaires qu'avec l'indépendance de la nation et de la 
monarchie italienne » ; il demandait aussi comment « on pré­
viendrait toute offense au droit national de l'Italie, à la légis­
lation de l'État, aux principes fondamentaux de la civilisation 
moderne et de la constitution italienne, qui repose avant tout 
sur la liberté ». 

Le député Ferrari, le principal interpellateur, se préoccu­
pait beaucoup du Concile œcuménique. « L'honorable président 
du conseil, dit-il, ne pense pas qu'il faille hâter la discus­
sion. Certes, il se tromperait s'il la considérait comme de 
peu d'intérêt. La ville que vous avez proclamée votre capitale 
va être, pendant le Concile, hypothéquée par la chrétienté tout 
entière, et cela pour un temps indéterminé. Quoi qu'on puisse 
penser sur cette capitale, il n'en est pas moins vrai que l'indé­
pendance de notre territoire sera menacée. Le pouvoir temporel 
de l'Église, que vous avez aboli par vos votes, sera plus que 
jamais raffermi. Pour ces motifs et pour d'autres encore qu'il 

1. Séances du 15 et du 16 juillet 1868. (Voir Doc. C X C I I I . ) 
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me serait facile d'énumérer, si je ne craignais d'entrer dans le 
fond delà discussion, j'affirme que cette affaire est d'une extrême 
importance. De Varsovie à Lisbonne et du Mexique à Rio-
Janeiro, il n'est pas un seul Etat qui ne comprenne la gravité de 
cette question; aussi les chambres étrangères s'en occupent. 
Quant à nous, nous y sommes plus particulièrement intéressés 
que tous les autres Etats, voilà pourquoi j'ai osé faire la présente 
interpellation. On ne peut, je crois, m'objecter qu'une chose, 
et d'avance j'en reconnais lajustesse. L'orateur, dira-t-on peut-
être, n'est pas, il s'en faut, à la hauteur de sa tâche. Soit; mais 
qu'on ne prétende pas qu'il s'agit ici d'un simple sujet acadé­
mique. Non ; il s'agit de savoir quelle attitude le gouvernement 
prendra à l'égard du Concile œcuménique, en face de tous les 
États catholiques et non catholiques, au milieu de l'Europe 
étonnée de voir se renouveler un spectacle oublié depuis trois 
cents ans. Voudrez-vous paraître indignes de ce droit sublime 
de souveraineté que notre révolution a conquis?... J'ai obéi à 
ma conscience en demandant à faire une interpellation sur le 
Concile; selon moi, elle est indispensable, je n'en connais pas 
de plus nécessaire. » 

Les ministres italiens étaient entièrement disposés, comme 
ils le disaient eux-mêmes, à accepter la discussion sur « le grave 
et grand événement du Concile », ils en reconnaissaient « toute 
l'importance » ; pourtant, ils ne jugeaient pas opportun de l'en­
treprendre à cette heure : l'époque où les Evêques devaient se 
réunir était, disaient-ils, encore bien éloignée; tout débat sur 
ce point serait donc prématuré et pourrait même devenir dan­
gereux. De plus, ajoutaient-ils, la chambre a de longs et urgents 
travaux à achever : il lui faut avant tout discuter les projets de 
lois dont l'Etat a le plus pressant besoin. On décida donc que 
l'interpellation aurait lieu après le vote des projets « déclarés 
urgents ». De cette manière, le gouvernement italien parvint 
à gagner du temps et à éviter toute déclaration compro­
mettante. 

8. Ces quelques indications que je viens de donner, mais 
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surtout la lecture des discours prononcés à la tribune des par­
lements de France et d'Italie, discours que le lecteur trouvera 
in extenso parmi les Documents *, suffisent à montrer quelle 
importance les représentants du monde moderne attribuaient, 
dès ce moment, à la grande Assemblée des Évêques, et quels 
sentiments d'aversion et d'hostilité ils nourrissaient à son 
égard. Quels que soient, en effet, ceux qui parlent, ou les par­
tisans passionnés du prétendu libéralisme, ou les modérés, ou 
enfin les libéraux arrivés au pouvoir, toujours si pleins d'égards 
et de réserve, leur langage à tous exprime la préoccupation et 
la haine. Les libéraux italiens s'émurent alors tout particulière­
ment. Ce n'était pas sans cause: ils comprenaient comme instinc­
tivement que l'œuvre, jusque-là en si bonne voie, de la des­
truction lente, par conséquent plus sûre, du pouvoir civil des 
Papes pourrait bien, à cause du Concile, subir un fatal temps 
d*arrêt; qu'un obstacle peut-être insurmontable allait les empê­
cher de s'emparer de Rome, éventualité que, du moins à ce 
moment, ne verrait pas de mauvais œil Napoléon III, le 
complice habile, pour ne pas dire le chef secret de la révo­
lution italienne 2. Dès l'année précédente, un député italien, 

1. Voir Doc. C L X X X V I I I et cxcin. 
2. La dernière révolution italienne prit naissance an congrès de Paris 

(1856), lorsque Napoléon 111, par la bouche du comte Walewski, dénonça 
au monde, dans la célèbre conférence du 8 avril, la situation anormale des 
États pontificaux. Dans les actes suivants de ce drame fameux, la France 
napoléonienne joue toujours le rôle principal. En 1859, Napoléon descend 
en Italie et la Lomhardie est donnée au Piémont. Nice et la Savoie sont 
le prix du nouveau royaume italien, formé par l'annexion nu Piémont de 
la Toscane, de Parme, de Modène et des Romagnes. « La cession de Nice 
et de la Savoie, dit ouvertement le comte de Cavour, le 12 avril 1860, à 
la chambre des députés, était la condition essentielle de ce plan politique 
qui nous a si rapidement conduits à Milan, à Florence, à Bologne. » La 
réunion à la France de Nice et de la Savoie n'est pas un « événement isolé, 
ajoutait-il, mais un fait qui rentre dans la série de ceux qui ont été 
accomplis ou qui restent encore à accomplir ». A l'entrevue de Chambéry 
succèdent le massacre de Castelfidardo et le bombardement d'Ancône. La 
flotte française quitte les eaux de (ïaëte et le dernier boulevard du roi de 
Naplcs s'écroule. François-Joseph cède la Vénélie à l'empereur des Fran­
çais, qui bientôt après la remet à l'Italie. Pour couronner l'édifice, Rome 
manquait. Aujourd'hui encore on ignore si Napoléon voulait sérieusement 
conserver celte ville à la Papauté. Les faits nous inclineraient à penser le 
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qui devint plus tard ministre l , manifestait déjà de la crainte : 
« En vérité, disait-il, on fait de Rome un nouveau Coblentz; 
c'est do là qu'on s'efforce d'étendre la théocratie sur l'Europe 
entière. C'est là que se prépare une nouvelle campagne et 
contre l'esprit de lihre examen et contre la liberté, mais plus 
particulièrement contre notre Italie. » Les ridicules menaces 
d'un autre honorable membre du parlement 2 ne parvinrent pas 
à dissiper l'inquiétude qui régnait partout : « Malheur au 
Concile, s'écria-t-il, s'il reste en dehors du mouvement de la 
science et du progrès de la civilisation ! Malheur au Concile 
s'il proclame l'infaillibilité des Syllabus de ses Pontifes î 
Malheur à lui surtout, si le parlement italien oppose à ses 
délibérations d'autres délibérations qui auront pour résultat 
de faire décréter la liberté pleine et entière pour tous ! » 
Néanmoins, les craintes persistaient. Presque à la veille de l'ou­
verture du Concile, le philosophe Ferrari, expliquant dans 
un banquet démocratique les raisons de son interpellation, que 
les maœuvres habiles du gouvernement avaient, paraît-il, fait 
échouer, ne cessait de répéter : « L'Italie n'est-elle donc pas la 
nation la plus menacée par le Concile 3 ? » 

9. Je n'essayerai pas de rassembler tous les documents qui 
prouvent combien, dès cette époque, furent profonds et univer­
sels les sentiments de défiance, de crainte, de haine dont étaient 
animés contre le Concile les partisans de la civilisation con­
temporaine *. Qu'il me suffise de faire remarquer qu'on était 
alors dans la plus grande incertitude sur la conduite à tenir à 
l'égard de ce Concile. Les uns conseillaient aux gouvernements 

contraire, puisque, en retirant les troupes françaises de la Ville sainte, on la 
laissait à la merci de ceux qui en convoitaient la possession. Mais tandis 
que les bombes du général Cadorna (septembre- 1870) niellaient en pièces, 
a la porte Pin, la statue de sainte Agnès, les canons de Guillaume de 
Prusse renversaient l'empire du très puissant Napoléon 111. 

1. Le député Casfagnoïa, dans la séance du H juillet 18(>7. (Voiries actes 
officiels de la chambre.) 

2. Jacques-Napoléon Pepoh, dans la séance du 0 juillet. (Ibid.) 
3. Voir Doc. cxciu. 
4. Voir les journaux de juillet 18(38. 
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une abstention absolue; d'autres soutenaient qu'il fallait en­
voyer des ambassadeurs à l'Assemblée du Vatican; celui-ci 
consentait qu'on permît aux Évèques de se rendre librement à 
Rome ; cet autre demandait qu'on le leur défendît. Signalons 
aussi les arguments mis chaque jour en avant pour appuyer 
l'une ou l'autre de ces opinions. La liberté principalement servait 
à établir les thèses les plus disparates. Liberté pour tous, donc 
liberté aussi aux Evèques de se rendre à Rome. Liberté pour 
tous, donc il faut s'opposer aux projets liberticides des Évèques, 
en les empêchant d'allerau Concile. L'Église doit être libre, donc 
il n'y a point de place au Concile pour les laïques. L'État doit 
être libre, par conséquent il est nécessaire qu'il se fasse repré­
senter au Concile, afin d'y défendre ses droits et de s'opposer 
à tout empiétement de la part du pouvoir ecclésiastique. Tandis 
que Ie& opinions les plus contradictoires étaient soutenues par 
ceux qui raisonnaient en partant de principes mal définis et 
vagues, dans la pensée qu'ils pourraient favoriser, selon les 
circonstances, non la sainte cause de la justice, mais les 
intérêts du libéralisme, les gouvernements étaient indécis 
sur le parti qu'ils devaient prendre; ils se tenaient dans un 
profond recueillement et ne semblaient nullement disposés 
à sortir de la réserve qu'ils s'étaient imposée : ils craignaient 
de se lier trop tôt. Et vraiment leur conduite ne manquait 
pas de logique. La politique contemporaine, en effet, ne 
reposant point sur la justice et la vérité, mais prenant pour 
guide unique l'intérêt, n'a plus à suivre la seule, la véritable 
voie où elle devrait toujours marcher : devant elle s'ouvrent 
mille et mille chemins qui offrent, suivant les circonstances, plus 
ou moins d'avantages. C'est donc sur ces circonstances qu'il 
faut se régler pour fixer son choix dans tel ou tel cas particulier. 
Or, comme elles sont essentiellement variables, elles peuvent 
rendre très opportune aujourd'hui une mesure qui eût été 
dangereuse hier. Voilà pourquoi les gouvernements ne savent 
jamais quelle sera leur politique de demain; ils vont de 
l'avant au jour le jour, sans autre guide que ce qu'ils croient 
être leur intérêt. Il ne faut donc pas s'étonner s'ils ne 
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voulurent pas encore régler alors la conduite qu'ils tiendraient 
ii l'égard du Concile, s'ils demandèrent du temps aux impor­
tuns qui réclamaient des déclarations, des éclaircissements. 
En attendant, les cabinets se mirent a étudier la théologie, le 
droit canon, la nature des Conciles; ils compulsèrent même 
les vieux documents, non dans le dessein de venir en aide à la 
sainte Assemblée, comme le Souverain Pontife le leur recom­
mandait instamment. Non ce n'était pas pour le bien de l'Eglise 
et de la société civile elle-même qu'ils prenaient ces dispositions 1, 
mais dans le secret désir de trouver des armes et des arguments 
qui pussent leur servir contre le pacifique Sénat. 

10. Tandis que le libéralisme donnait ainsi libre cours à 
son irritation ou conspirait en silence, l'Episcopat catholique, 
qui avait accueilli avec tant de joie l'annonce d'un Concile, 
songeait à se préparer lui-même et à préparer les fidèles à ce 
grand événement. Les catholiques, de leur côté, hâtaient de 
leurs vœux et de leurs prières les heureux résultats de cette 
œuvre de régénération : je parle de ceux qui unis de cœur 
et d'esprit k l'Église enseignante et repoussant le titre orgueil­
leux de catholiques éclairés, savent que, dans les choses de 
l'Église, leur rôle est d'écouter et non de parler, d'être instruits 
et non d'instruire, d'obéir et non de dicter des lois. Se rappelant 
le précepte du Christ qui a confié aux seuls Apôtres, et par 
conséquent aux Evèques leurs successeurs, la mission d'ensei­
gner sa doctrine et de gouverner l'Église, ils se gardent bien 

1. « Nous espérons aussi, dit le Souverain Pontife dans la bulle de con­
vocation, que Dieu, qui tient dans sa main les cœurs des hommes, sera 
propice ;\ uos vœux. Puisse son ineffable miséricorde, sa grftce toute-
puissante, faire que les princes, que les pasteurs des peuples, surtout ceux 
qui appartiennent a. la religion catholique, apprécient chaque jour da­
vantage les biens inestimables que l'Eglise catholique répand au milieu 
des hommes; qu'ils sachent qu'elle est le plus solide fondement des 
empires et des royaumes : alors, non seulement ils n'empêcheront pas nos 
vénérables frères les Évèques et les autres personnages désignés de se 
rendre au Concile, mais encore ils favoriseront leur départ, ils les aideront 
de tout leur pouvoir, comme il convieul à des princes catholiques, à réa­
liser tout ce qui est capable de procurer la gloire de Dieu et l'heureuse 
issue du Concile. » 
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d'introduire la révolution dans la maison de Dieu ; au contraire, 
ils reçoivent avec humilité et respect, de leurs Pasteurs légi­
times, la règle de leur croyance et de leur vie et cherchent dans 
lapratique des vertus chrétiennes les moyens d'atteindre cette fin 
sublime à laquelle le Seigneur les appelle. Grâce à Dieu, le nom­
bre de ces catholiques est immense ; pour me servir d'une expres­
sion aujourd'hui fort employée, ils forment la grande majorité 
des fidèles; au milieu d'une société profondément troublée, ils 
vivent de la véritable vie surnaturelle ; par leur secrète et 
modeste influence, ils sont comme le sel préservateur qui 
empêche l'humanité de se corrompre entièrement. 

14. Il existe une autre classe d'hommes, attachés à la reli­
gion catholique par des liens d'une affection plus ou moins 
sincère, mais malheureusement imbus de quelques maximes 
mondaines; ceux-là nourrissaient l'espoir que le Concile arri­
verait à concilier certaines aspirations du monde moderne, 
suivant eux fort légitimes, avec les principes du Christianisme. 
Toutefois, à l'époque dont je parle, cette école, si funeste 
à l'Église, ne s'était point encore révélée, ou du moins elle 
restait dans l'ombre. Personne encore ne se doutait que le pré­
tendu catholicisme libéral jouerait un rôle si actif dans le dé­
veloppement des faits relatifs au Concile. Nous aurons plus 
d'une fois l'occasion, dans le eoùrs de cette histoire, de le mon­
trer à l'œuvre. 

12. Je ne voudrais pas que mon langage déplût à tant de 
bons chrétiens qui réclament contre la fausse signification attri­
buée aux mots libéral, libéralisme, et, s'attachant au sens étymo­
logique de ces mots, demandent qu'on le respecte. Mais il faut se 
rappeler que l'usage consacre le sens des ternies, sans se soucier 
de l'étymologie. Dans les questions de faits, il ne convient pas 
de soulever des questions de mots. Ainsi c'est d'une façon bien 
inconsciente que les écrivains catholiques appliquent la qualifi­
cation Af orthodoxe à l'Église schismatique d'Orient : ce titre, qui 
convient atix seules Églises en communion avec Rome, a été 
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usurpé par l'Église schismatique. Tout le monde sait que Jésus-
Christ notre divin Sauveur est venu apporter aux hommes la 
vraie liberté, qui consiste dans l'affranchissement de l'erreur et 
du péché ; par conséquent, tout véritable disciple de Jésus-Christ 
pourrait à juste titre se dire libéral. Mais à qui la faute si, dans 
presque tous les pays, le mot libéralisme sert ordinairement à 
désigner un ensemble de principes opposés à ceux du Chris­
tianisme? Pour que ces principes soient justifiés dans leur 
ensemble, il ne suffit pas qu'il s'y rencontre, d'une manière plus 
ou moins explicite, telle ou telle sage maxime dérivée soit du 
droit naturel, soit de l'Évangile lui-même, comme on en trouve 
par exemple dans la fameuse déclaration de 1789 : un mot pro­
fond de la sagesse antique sera ici bien placé : Bonum ex intégra 
causa, malum ex quocumque defectu. 



CHAPITRE II 

Gomment fut reçue l'invitation adressée aux Évèques des Églises du rite 
oriental qui ne sont pas encomm union avec le Saint-Siège. 

SOMMAIRE. 

1. Les ]ettre9 apostoliques adressées aux schismatiques du rile oriental et au* 
protestants fixent plus que jamais l 'Attention publique sur le Concile. Ce cha­
pitre sera consacré â faire connaître l'attitude prise par les schismatiques. — 
2. Conjectures défavorables. — 3. Résumé de la lettre d'invitation. — 4. Circu­
laire du préfet de la Propagande pour inviter à faire parvenir cette pièce aux Pré­
lats schismatiques. — 5. Divulgation prématurée de la lettre pontificale.1 — 6. On 
la présente au Patriarche grec et au Patriarche arménien de Constantinople. Le 
premier la refuse; le second l'accepte, mais en faisant des réserves. — 7. Com­
mentaires du public sur la conduite des Patriarches. Les schismatiques publient 
un compte rendu inexact de l'entrevue qui eut lieu entre le Patriarche grec et 
le représentant du Pape. Remarques sur la forme observée pour la remise de 
la lettre. — 8. liaisons alléguées par le Patriarche de Constantinople pour 
repousser l'invitation pontificale. Ce que valent ces raisons. — 9. L'exemple de 
ce Patriarche influe d'une manière fâcheuse sur la conduite des autres Evêques 
et Patriarches du même rite. Comment est accueillie la lettre apostolique 
par les Évèques grecs de Péra, de Salonique, de Trébizunde, de Chalcédoine, 
d'Audrinople, de Varna, e£ par deux anciens Patriarches. Conduite uniforme, 
mats nullement spontanée, des Évèques soumis au Patriarche de ConsLautinople. 
Blâme infligé à ce dernier par les schismatiques eux-mêmes. Le silence so fait 
sur le Concile. Inquiétudes causées au Patriarche par les Bulgares, qui veulent 
constituer une hiérarchie nationale, indépendante de la sieuiie. — 10. Entrevue 
entre le Patriarche grec de Jérusalem et les Latins qui lui présentent la lettre 
pontificale. Réponses des Évoques grecs de Nazareth, de Bethléem, d'Alnp et de 
l'île de Chypre. Quel accueil est fait à l'invitation pur l'Archevêque grec de 
Sinymc. — 11. Réponse du Patriarche grec d'Antioche et des Évèques grecs 
d'Accar, de Tripoli, de Tarse, de Latakié et de Paliuyre. — 12. Présentation de 
la lettre au Patriarche grec d'Alexandrie. Compte rendu inexact de l'entrevue. 
Protestation du délégué pontifical. — 13. Envoi de la lettre du Pape aux 
Évoques du royaume hellénique. — 14. Guerre faite au Patriarche arménien 
schismatique, soupçonné de favoriser la réunion à Rome. Mission confiée au 
représentant du Patriarche d'Ecimiazin. L'espoir d'un rapprochement de l'Église 
arménienne est déçu. — Vu Comment l'Episcopat copte et jacobite accueille 
l'invitation qui lui est adressée. Des secours sont promis pour le voyage ÎI 
Rome et pour toute la durée du Concile. Les Évèques recevront les honneurs 
dus à leur raug; on leur laissera pleine et entière liberté de parole; de plus, ils 
auront des interprètes à leur disposition. — 16. Réponses des nestorieus chal-
déons. — 17. Aucun Évêque oriental ne répond à, l'invitation. —18 . Décadence 
de l'Église grecque schisinatique. — 19. Condition déplorable de l'Église schis-
matique nisso. 

II. 3 
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1. Le mouvement produit par la bulle de convocation s'ac­
crut considérablement lorsque, deux mois après, parurent deux 
lettres adressées, la première aux Evoques du rite oriental qui 
ne sont pas en communion avec le Saint-Siège apostolique, la 
seconde aux protestants et aux autres chrétiens non catholiques. 
Le lecteur se souvient sans doute du pressant appel fait par le 
Souverain Pontife, le 8 septembre 1868, aux Evèques du rite 
oriental encore séparés de l'Eglise de Rome. Dans sa lettre, il 
les presse de venir au Concile œcuménique ai'ui d'y renouer les 
antiques liens de charité et de paix *. Quant à ceux qui ne pos­
sèdent plus le pouvoir de transmettre l'ordre sacerdotal et qui, 
tout en se glorifiant du beau nom de chrétien, ne professent 
pas la véritable foi de Jésus-Christ, le Souverain Pontife les 
supplie également, les conjure, dans la lettre qu'il leur fit 
parvenir cinq jours après Vappol adressé aux orientaux, do 
profiter du prochain Concile pour rentrer dans le seiu de cette 
Eglise qui fut l'Eglise de leurs ancêtres 2 . 

Ces deux actes pontificaux donnèrent lieu à do nouvelles dis­
cussions, à de nombreuses polémiques; ils furent l'objet de toute 
sorte de commentaires ; de plus, ils amenèrent à se produire sur 
la scène de nouveaux personnages (les schismatiques et les pro­
testants), qui se crurent obligés deVoccuper du Concile comme 
d'une affaire les intéressant de très près, 11 est nécessaire que 
je dise quel a été résultat du zèle si empressé de Pie IX, Sans 
doute, j'éprouve un sentiment de tristesse à faire le récit de 
ces tentatives infructueuses; mais l'histoire a ses droits qu'il 
faut respecter. D'ailleurs, montrer comment et pour quelles 
raisons ou prétextes un projet a échoué, n'est-ce pas mettre 
mieux en lumière la voie à suivre pour renouveler plus tard 
l'épreuve et indiquer des moyens plus propres à en assurer le 

SlH'd'S? 

L'accueil fait h ces deux lettres forme pour ainsi dire un 
épisode dans l'histoire des antécédents du Concile. Comme cet 
épisode peut facilement se détacher du récit des autres événe-

I. Voir \hu:, w w i i et liv. II, ehïtji. î. n° ,*». 
2; Noir Doc. w w i n el liv. II. Hi;i|>. i. n° 7. 



UVKE 111.. C11AP1TKE M 3o 

ments contemporains, je me propose de le traiter à part. J'y 
consacrerai ce chapitre et le suivant, bien résolu h ne plus 
revenir dans la suite sur ce triste sujet. Je commence par 
Tiiivitation adressée aux schismatiques. 

2. Conformément à ce qui avait été décidé par la Con­
grégation directrice, le préfet de la Propagande, immédiate­
ment après la convocation du Concile, écrivit h M e r Joseph Va-
lerga, Patriarche de Jérusalem, provicaire apostolique d'Àlep 
et prodélégué de la Syrie, pour le prier de vouloir bien sonder 
les dispositions des principaux Evoques schismatiques relative­
ment au Concile et de lui faire savoir s'ils désiraient y prendre 
part et h quelles conditions '. La réponse du vénérable Prélat 
ne se lit pas longtemps attendre. Elle est datée de Constantinople, 
le 29 avril 1868. Versé comme il Tétait dans la connaissance de 
l'Orient, où il avait déjà passé vingt-neuf ans, MB r Valerga 
exprimait nettement toute sa pensée sur ce sujet délicat. Les 
informations, écrivait-il, seront difficiles à obtenir, les résultats 
bien incertains. Les rapports qu'il lui sera possible d'établir 
avec quelques Evèques ne lui permettront de pénétrer que 
fort peu leurs intentions. D'un autre côté, ou ne doit pas faire 
grand fond sur de simples paroles debon vouloir, sur des souhaits 
exprimés de temps à autre, par manière de compliment, aux 
Européens qui viennent visiter ces Prélats. Pour être fixé d'une 
façon plus positive sur leurs sentiments, il faudrait leur de­
mander de s'expliquer catégoriquement, et même encore aurait-
on de la peine à obtenir une réponse précise. Cette explication, 
formelle de leur part, il ne se croit pas autorisé à la provoquer; 
mais il s'efforcera de se procurer tous les renseignements pos­
sibles. Si Ton se rappelle comment ils accueillirent une autre 
lettre célèbre de Pie IX 2 , si l'on considère la situation de 
l'Episcopat schismatique à l'égard de la Russie, les dispo­
sitions si peu favorables encore des Orientaux, surtout dans 

1. Voir Jïoe. I A U I I . 

2. Cfcfle du (> janvier 1848, intitulée : Ad Orkutates* Elle commence par 
ces mots : In suprema. 
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2. Lo •() vit.. n° :>. 

la Turquie d'Europe, on sera bien forcé de s'avouer qu'il y a 
peu de chance de voir les Patriarches répondre à l'appel qui 
leur est adressé. Les Évèques ne suivront pas une conduite 
différente, h l'exception peut-être de tel ou tel Prélat qui pourra 
prendre un parti contraire à celui de son Patriache, soit dans 
de bonnes intentions, soit par esprit d'opposition. Si cependant 
on négligeait de les inviter au Concile, ils ne manqueraient pas 
de se plaindre très vivement du Saint-Siège et de donner à 
entendre qu'ils se seraient volontiers rendus à l'appel du 
Souverain Pontife. Quoi qu'il en soit, la lettre apostolique ne 
laissera pas de produire une bonne impression, surtout dans les 
pays où une partie de la population se montre moins hostile; 
il est même possible que le refus des Evoques provoque, en 
maint endroit, une réaction salutaire \ 

3. Les tristes prévisions du Patriarche do Jérusalem ne de- * 
couragèrent pas le Souverain Pontife. J'ai déjà fait remarquer 
ailleurs avec quel soin particulier avait été rédigée la lettre 
d'invitation 2. Dans cette lettre, Pie IX commence par rappeler, 
en empruntant ses expressions à l'un des plus anciens docteurs 
de I\Egli.so grecque, la prérogative accordée par Dieu au Prince 
des Apôtres, celle pierrr /'mur r/ solide sur lat/urlle le Sauveur 
a liaii son Et/lise. Puis il exprime son ardent désir de presser 
sur son cœur tous ceux qui s'honorent du beau litre de chré­
tien et expose l'étroite obligation qui lui incombe de travailler 
au salut de tous. Jetant ensuite un regard plein de tristesse sur 
ces Eglises d'Orient, il ajoute aussitôt : « Il y eut un temps où 
elles (ces Eglises) étaient étroitement unies h ce Saint-Siège 
apostolique; elles resplendissaient de toute la gloire que don­
nent la sainteté et la doctrine céleste, et produisaient des 
fruits abondants pour la plus grande gloire de Dieu et le salut 
des ilmes; mais aujourd'hui, h cause surtout des artifices et des 
criminelles machinations de celui qui le premier osa susciter le 
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schisme dans les cieux, elles vivent, h notre extrême désola­
tion, séparées do la sainte Eglise romaine, qui est répandue 
par toute la terre, » Il fait ressouvenir des paroles de paix et 
de charité qu'il adressait à ces Églises au commencement de 
son pontifical, 'Bien que ces paroles n'aient pas produit les 
effets si ardemment désirés, il n'a jamais cependant désespéré 
de voir un jour ses ferventes prières exaucées par le Seigneur. 
Comme il vient, après avoir pris conseil de ses vénérables 
frères les Cardinaux de la sainte Église romaine, de convoquer 
un Concile œcuménique pour le 8 décembre 1869, jour consacré 
à la fêle de l'Immaculée Conception de Marie, il veut de nou­
veau faire entendre sa voix aux Evêques de ces Églises; il les 
prie donc, les exhorte, les conjure ardemment de venir, eux 
aussi, à ce Concile. Qu'ils imitent leurs prédécesseurs qui se 
.rendirent au second Concile de Lyon et à celui de Florence, 
« Après avoir ainsi renoué les liens de l'antique dilection et 
rétabli la paix entre les Pères (don céleste et salutaire du Christ, 
mais que le temps a détruit), on verra se dissiper l'épais nuage 
de la tristesse, les ténèbres affreuses des longs dissentiments et 
resplendir dans un ciel serein cette union tant souhaitée. » 
Que l'Église se réjouisse donc, s'écrie le Saint-Père, qu'elle 
modère, qu'elle sèche-les larmes que la dureté des temps lui 
fait verser, maintenant qu'elle va entendre des voix, tout h 
l'heure si discordantes, louer le Seigneur dans la plus parfaite 
harmonie. Que des actions de grâces immortelles soient rendues 
au Père des miséricordes, à tous les saints du paradis et surtout 
aux anciens Pères et Docteurs des Églises d'Orient, qui, du haut 
des cieux, vont voir restaurée l'union avec le Saint-Siège apo­
stolique, centre de la vérité catholique et de cette unité que ces 
peuples désormais ne cesseront plus do garder et de défendre, 
par la pureté de leur foi, parla sainteté de leur vie. Enfin, 
dans le but de fléchir le cœur de ceux auxquels il s'adresse, le 
Souverain Pontife rappelle le commandement exprès du Sau­
veur qui ne veut pas qu'il y ait de schisme parmi ses disciples, 
mais que tous croient et professent la même doctrine et que 
l'unité soit le signe qui les fasse reconnaître, 11 conclut en répé-
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lant la sublime prière que le Rédempteur adressait pour eux 
à son Père, peu de temps avant de monter sur la croix : 
Qu'i/s soient tous wt, comme mon Pore et moi nous ne sommes 

qu'un! 

i . Des exemplaires de la lettre pontificale et de la circulaire 
qui l'accompagnait1 furent expédiés, à différentes reprises, par 
les soins de la Congrégation de la Propagande, aux délégués, 
aux vicaires et aux préfets apostoliques de l'Orient. 11 leur était 
recommandé de les distribuer à tous les Prélats schismatiques 
des pays soumis à leur juridiction. Le premier envoi porte la 
date du 28 septembre 1808; il était destiné à Joseph Yalerga, 
Patriarche de Jérusalem; à Mp p Nicolas Castells, des frères 
mineurs capucins, Archevêque de Marlianopolis et délégué 
apostolique pour la Perse, la Mésopotamie, le Kurdistan et 
l'Asie Mineure; à M g r Paul Rrunoui, Archevêque de Taron, 
vicaire apostolique patriarcal de Conslantinople pour les Latins 
et délégué apostolique pour les Orientaux; à MKr Louis Ciurcia, 
des frères mineurs observantins. Archevêque d'Ircnopolis. 
vicaire apostolique d'Egypte pour les Latins et délégué aposto­
lique pour les Orientaux d'Egypte et d'Arabie. Le Cardinal-préfet 
leur témoignait le désir de connaître les noms, les litres et la 
demeure de ceux auxquels aurait été remise la lettre pontificale, 
l'effet produit par ce document et les dispositions des schisma­
tiques. Il leur demandait aussi de lui indiquer les meilleurs 
moyens de conduire à bonne lin cette importante affaire. 

Le 7 octobre de la même année, on envoya la même cir­
culaire à MBr ttcrnadiu liaccinelli, des carmes déchaussés, 
Archevêque de Pharsale et vicaire apostolique de Verapoly. 
On lui donnait mission de faire parvenir la lettre apostolique 
aux Prélats schismatiques demeurant aux Indes. Il devait se 
concerter, au besoin, avec les autres vicaires apostoliques qui 
pourraient avoir sur le territoire dt» leur juridiction quelques-
uns de ces Evèques schismatiques. 
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Une circulaire analogue à la précédente fut adressée, à 
la date du 15 novembre, à Mffr Joseph Marie Alberti, Evêque 
de Syra et délégué apostolique en Grèce; h MB* Auguste Cluzel, 
préfotapostolique delaPerse enUrmie ; àMK r Vincent Spaccapie-
Ira, de la congrégation des Missions, archevêque de Smyrne 
et vicaire apostolique de l'Asie Mineure. Trois jours après, le 
préfet de la Propagande adressait d'autres copies du même do­
cument à l'abbé Charles Testa, vicaire général de M 8 rBrunoni; 
h MBT Antoine Ilassoun (Pierre JX), Patriarche arménien de 
Cilicie, à Constantinople; h MBr Grégoire Jussef, Patriarche des 
Grecs melchites û'Àntioche, et kMsr Alberti, déjà nommé. 11 pro­
fita de cette occasion pour exciter de nouveau le zèle de ces 
Prélats : « Je ne doute pas, écrivait le Cardinal, que Votre 
Grandeur ne donne une nouvelle preuve du zèle qui la 
distingue et n'engage, par les moyens les plus efficaces, 
les schismatiques et les hérétiques orientaux h profiter de 
cette circonstance pour abjurer leurs erreurs et revenir dans 
le. sein de la véritable Eglise de Jésus-Christ. Elle ne pourra 
certainement rien faire de plus agréable au Seigneur, ni de 
plus propre à soulager le cœur du Saint-Père, abreuvé de 
tant d'amertumes, et qui, pour obtenir du ciel cette grAce, ne 
cesse de prier ardemment le Seigneur et la Vierge imma­
culée *. » 

S. Le document pontifical parut dans le Journal de Rome 

quelque temps avant qu'il fut envoyé en Orient 2. Cette publi-

1. Dans mie autre lettre, à la mémo date, le Cardinal lîarnabo pngajrftiit 
Uml particulièrement MB r Yalerga à bien disposer aussi les Préiats'cathu-
liqups de l'Orient « à se rendre (au Concile) animés d'un excellent esprit 
el avec des intentions droites ». Le Cardinal avait appris, en effet, que 
l'un d'ouire eux voulait former une coalition dans le but de défendre fie 
prétendus droits patriarcaux, el qu'il complaît pour cela sur l'appui de 
quelques Evèques latins. « 11 serait également à souhaiter, ajoutait M f f r Bar-
nabo, que les schismatiques profitassent de celte occasion pour revenir 
dans le sein de la véritable Église dp Jésus-Christ : il importe ppu que le 
mouvement commpucp par IPS Patriarches ou parles Evèques. 11 faudrait 
«Litssi s'npcirppr d'une manière spéciale des protestants, dont le nombre en 
Orient augmente chaque jour. » 

2. Le 22 septembre ISb'S, 



40 LE CONCILE DU VATICAN. 

cation prématurée fut très regrettable, car elle servit de prétexte 
au refus des schismatiques. L'importance de la lettre pontificale 
aurait suffi à justifier, même en dépit d'usages contraires, le 
léger retard apporté à faire connaître un semblable document. 
Je dis retard et non pas omission. 11 était en effet nécessaire 
que l'Episcopat schismatiquc tout entier fut instruit de l'in­
vitation qui lui était adressée; or il est probable que là où cet 
Épiscopat est plus puissant et plus nombreux, la parole du 
Vicaire de Jésus-Christ n'aurait pu arriver jusqu'à lui sans 
l'entremise de laprossopériodique. Quoi qu'il en soit, la nouvelle 
fut bien vite répandue à travers tout l'Orient, où elle fut com­
mentée, et, comme il arrive toujours, entièrement travestie 
par une presse hostile 1 . Lorsque le chargé d'affaires du Saint-

1. Les journaux «le l'Orient, comme ceux de l'Occident, commentèrent, 
chacun à leur façon, la lellre de Pie IX. A Athènes, l'un des journaux les 
plus répandus, la Garde nationale, la dénatura au point que le Consul 
pontifical en celte ville, qui connaissait IVxIrcme crédulité du peuple et 
du clergé pour ce genre de nouvelles, m i t devoir rétablir la vérité des 
faits : il envoya, le 2 octobre, une lellre rectificative, aux rédacteurs de ce 
journal, qui la publièrent dans le numéro du %i septembre (<> octobre). (Voir 
Doc. LXXVI . ) A Cnustuulinnple, le journal anglo-français the Levant Herald. 
tlu lî octobre, insérait, sans en dire l'origine, un article de la Correspon­
dance italienne de Florence, journal officieux du gouvernement italien, ou 
fou prétendait que la question de la primauté pontificale était le plus grand 
obstacle nu rétablissement de l'union entre les deux Églises. « L'église 
orientale, lisait-on dans ce journal, avant adopté le principe de l'indé­
pendance des Kglises nationales et de la séparation des Conciles nationaux, 
s'est de plus en plus éloignée du principe, absolument unitaire qui préside 
à l'organisation de l'Kglise latine. » Puis, répétant une calomnie qui était 
en ce moment comme le mol d'ordre de. tous les ennemis du Catholicisme, 
l'écrivain parle ainsi de la différence qui exisle entre Tune et l'autre Église : 
« Si l'on jette les regards sur la roule parcourue, dans des directions 
diverses, pur les deux Kglises durant ces derniers siècles, on est forcé de 
reconnaître qu'une distance de plus en plus grande les sépare. Pour 
l'Kglise orientale, l'unité est seulement dans le Concile. Au contraire. l'Église 
romaine tend à substituer à l'autorité des Kvéques réunis l'autorité unique 
du Saint-Siège, et celle tendance s'affirme chaque jour davantage. » Tout 
en lançant celle accusation (assez inopportune, il faut l'avouer, à la veille 
d'un Concile qui n'avait été demandé par personne, mais que convoquait 
de son propre mouvement ce Siège apostolique accusé cependant d'abso­
lutisme), le journal anfiromain admet que le programme des travaux 
préparé par les Congrégations romaines pourra renfermer un projet de déli­
bération suM'autorité du Souverain Pontife. Dans celte hvpothèse, il désire 
ardemment que les Prélats de l'Kglise orientale se rendent en très grand 
nombre au Concile. Voici la raison qu'il en donne : « Leur présence et 
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Siège présenta la lettre au Patriarche grec de Constantinople, 
il en reçut cette sèche réponse : « J'en connais déjà le 
contenu. » Il ne faudrait cependant pas croire que ce fâcheux 
incident et l'absence d'un cérémonial solennel furent les vraies 
causes de ce refus. Tous ceux qui connaissent la situation 
présente de l'Episcopat scbismatique trouveront exactement 
conforme à la vérité la franche réplique que fit un autre 
représentant pontifical au Patriarche grec de Jérusalem, qui 
persistait à alléguer, avec ses prêtres, pour cause de leur refus 
la publication prématurée de la lettre apostolique : « C'est là, 
dit-il, très honorés messieurs, une excuse... Quand bien même 
le Souverain Pontife eût fait ce que vous dites, vous ne vous 
seriez pas comportés différemment1. >• 

G- Le délégué apostolique était alors absent de Constanti­
nople. Ce fut son vicaire, l'abbé Charles Testa, qui se chargea 
de faire parvenir aux Evêques schismatiques de celte délégation 
la lettre du Souverain Pontife. Après avoir demandé et obtenu 
des instructions plus précises sur le mode à suivre pour en dis­
tribuer les exemplaires 2, le vicaire envoya deux prêtres demander 
au Patriarche grec et au Patriarche arménien de Constantinople 
quel jour el h quelle heure ils voudraient bien le recevoir. Ils 
indiquèrent l'un et l'autre le samedi suivant, 17 octobre, entre 
neuf et onze heures du matin. 

leurs discours contribueront peut-être a détruire des tendances trop con­
nues; ils auront probablement pour effet de rendre, sinon impossible, du 
moins bien plus difficile l'adoption de certaines propositions dont le vole 
ou le rejet ne serait pas sans importance, même au point de vue politique. » 
Par contre, le journal arménien Mcgimuay Havadis du 0 octobre, après 
avoir reproduit l'article en question, ajoute, de, son côté, que l'Episcopat de 
l'Orient s'est soustrait a. l'obéissance due au Saint-Siège, niais est tombé 
sous la servile dépendance des souverains temporels du inonde : et, a. ce 
propos, il cite l'exemple du Patriarche arménien d'Éeiimazin, qui accepte, 
sans réserve, la surveillance d'un commissaire de l'empereur de Russie. 

Un journal semi-offîcienx lurc, après avoir résumé la lettre apostolique, 
disait, sans faire nulle mention des autres rites, que le Concile avait pour 
objet la réunion de l'Eglise grecque avec l'Eglise latine. 

1 . Voir l'intéressante entrevue du Patriarche grcco-scbisnialique de Jéru­
salem avec les deux chanoines du Patriarche latin chargés de présenter la 
lettre d'invitation. (Doc. eu.) 

2, Voir les deux notes du Doc, ï.xxyn. 
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Au jour et. à l'heure fixés, l'abbé Testa, accompagné du 
chancelier Jacques Barozzi, du curé de l'église du Saint-Esprit, 
Antoine Gallihert, et du prêtre Antoine Zorziovich, se rend 
d'abord au patriarcal grec. Le prolosyncelle accueille très cour­
toisement les visiteurs et les entrelient pendant quelques in­
stants dans ses appartemenls, où se trouvaient «alors le métro­
politain d'Ephèsc et un dignitaire de l'Eglise de Chaloédoine; il 
les conduit ensuite au Patriarche, qui, aussitôt qu'il les aperçoit, 
se lève pour les recevoir. Après les compliments d'usage, le 
vicaire s'approche du Patriarche et lui dit qu'en l'absence de 
MB* le Délégué apostolique, il a l'honneur de venir lui présenter 
les lettres par lesquelles le Souverain Pontife l'invite au Con­
cile œcuménique, lixé au 8 décembre de Tannée suivante. Le 
Patriarche, sans même lever les yeux, fait signe de la main à 
l'abbé Testa de déposer la lettre sur le divan. Le vicaire obéit 
eu silence. Ce procédé, écrivait plus tard ce dernier, nous fit 
mal augurer du résultat de notre mission. Le Patriarche pro­
nonce ensuite, toujours les yeux baissés, quelques paroles pré­
parées d'avance. En voici le résumé : Si les journaux ne nous 
avaient pas instruit du contenu de celle lettre, peut-être Teus-
sions-nons bien accueillie; mais puisque nous avons appris par 
la voie de la presse que le Pape n'entend nullement s'écarter 
des principes exposés dans son encyclique de 1848, à laquelle 
nous avons répondu i! nous est impossible de nous rendre à 

I. Ce l'ut Anlhime, Patriarche de (jinstanlinople, qui. eu mai I84N. 
répondil, au nom des autres Patriarches schismatiques et au sien propre, 
iï la lettre ponlitieale <lu (i janvier précédent. Celte réponse a pour titre : 
'EyxuxXioç fuct;, i^ta;, xaOo),ty.̂ ; -/.ai àizrjtrxolixf^ *l'Ixx).Yi<Tta; è7u?To).7j îrpà; toù; 
iTiavTayoû 6pG6ôoÇou? {Lettre circulaire de l'Église une, sainte, catholique el 
apostolique aux orthodoxes de tous les put/s}. Elle fut publiée à Constanti­
nople, par l'imprimerie nationale du patriarcat. Pie IX, dans l'allocution 
consisloriate du 10 décembre -1 xr>:î, revint de nouveau sur les affaires 
religieuses de l'Orient. Il s'v plaignit amèrement du mauvais accueil qu'avait 
reçu su bienveillante invitation et annonça qu'il avait décidé de faire réfuter 
la réponse des schismatiques (ad rcdarrptendos sehisrrmtkorum errorrs ar, 
perlinaciam). En effet, peu de temps après (Wii) , parut à la librairie de 
la CiviJtà ciUtolica un livre intitulé : Coiifutazionc di Antimo, Patriarra 
srtsmalwn Costantinopolitano (Réfutation dWnthime. Patriarche schisma-
liqne de Coiislnnliimplp). On en donna une traduction grecque; mais la 
Congrégation de la Propagande (il retrancher tout ce qui. d'une manière 
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son appel. Notre présence au Concile serait sans utilité. On y 
renouvellerait pourla millième fois des discussions trop connues, 
qui n'auraient d'autre résultat que d'aggraver les divisions. 
L'Eglise orientale est toujours restée attachée à la doctrine 
apostolique, qui lui a été transmise par les saints Pères et ses 

ou d'une nuire, eiïl pu blesser en quoi que. ce fui, In susceptibilité des 
schismatiques. L'année précédente, le savant jésuite Jean-Pierre Seccht 
avail déjà consacré au même objet la cinquième partie (le l'ouvrage qui 
a pour titre : La cattedra Alessandrina di san Marco, evangelista e marttre, 
conservata in Venetia entro il tesoro Marciano délie reliquie, riconosciuta c 
dimostrata per la scoperta in essa di un ' epigrafe aramaica e per suoi ornati 
ifttnrici e simbolici. Venetia, I85;î (La chaire ri*Alexandrie ayant appartenu à 
saint Mure, évungélistc et martyr, conservée à Venise dans le trésor Mnr-
cien des reliques. Son authenticité, reconnue et démontrée par la décou­
verte qu'on vient d'y faire d'une inscription araniéenne e( par ses orne­
ments historiques et symboliques. Venise, I&vt). Ll'écrivain qui s'attaqua 
avec le plus d'ardeur, eu 1848 et eu 1834, à la parole pontificale fut le doc­
teur Georges Marcoran, de Corfou. Parmi ceux qui, eu 1848, réfutèrent 
ses assertions, nous citerons M*p Jean-ltaplisle Scnudella. alors mission­
naire à Corfou. Eu 1854, la Civiltà eattolica répondit au tenace défenseur 
du schisme et soumit à un sérieux examen sou opuscule intitulé : Sur 
quelques passages de Vallocution de Pie IX. etc. Observations de Georges 
Marcoran. (2° série, vol. VI. pages 422 et suiv.) Faisant allusion à l'ordre 
donné par Pie IX de réfuter In réponse du Patriarche grec, le docteur 
Marcoran écrivait : « La coterie du Vatican s'esl sentie si fort troublée 
(après la réponse , | n patriarche), rpie voici bientôt un lustre qu'elle tra­
vaille à une réplique, qui u'esl pas encore prête. » Lu Civiltà répliqua : 
v (Jn'il apprenne (Marcoran) que celui qui l'a écrite, bien loin d'y avoir 
employé'cinq ans. n'y a pas même consacré cinq semaines, à partir du 
jour où il fui chargé de ce travail jusqu'au moment où il l'a terminé. VA 
encore ce temps paraîtra peul-être trop long à ceux qui savent combien 
il était peu difficile de réfuter celle lettre circulaire. Que le sieur Marcoran 
ne l'ignore pas, la coterie du Vatican est habituée depuis longtemps à 
1riompher de bien d'au Ires adversaires ; elle ne saurait s'émouvoir d'un 
pamphlet tout farci d'objections surannées, auxquelles répondrait sans 
peine le dernier élève en théologie. Il est probable qu'il ne voudra, pas en 
convenir, puisqu'il est intimement convaincu que pour la première fois les 
paroles de VEvéquc de Rome ont trouve dans cette encyclique une invincible 
réfutation. 11 le croit fermement, nous le voulons bien; mais sa persuasion 
ne prouve qu'une chose, c'est que la théologie u'esl pas son fort. Du reste, 
s'il ne veul pas s'en rapporter à nous, qu'il relise avec itn peu d'attention 
la réponse faite à Anlbime el il ne tardera pas, nous en sommes con­
vaincu, à s'apercevoir que le bon Palriarche, à sou insu, a fait an schisme, 
avec son épilre. beaucoup plus rie mal que de bien. Au lieu de réfuter les 
arguments du Souverain Ponlife, il les confirme (involontairement) de ta 
manière la plus éclatante. » (Ibid., p. 427, 428.) Marcoran répondit encore: 
mais, nu point où en étaient les choses, la polémique pouvait être consi­
dérée comme terminée du coté des catholiques 
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Conciles œcuméniques. La réunion accomplie au Concile de 
Florence fut une mesure commandée par des circonstances 
politiques très fâcheuses, mais contre laquelle a protesté l'Eglise 
d'Orient tout entière. Nous nous sentons complètement en sûreté 
de conscience. Nous prions le Seigneur d'éclairer les intelli­
gences et de toucher les coeurs; nous le conjurons défaire par­
tout régner la charité. 

Ces froides paroles, qui contrastaient avec les accents d'ar­
dente charité qu'avait fait entendre l'Evêquc de Rome, étaient 
traduites de Tidiomegrec en français eteommentées longuement 
par le protosyncello. L'Eglise orientale, disait-il, conserve dans 
toute sa pureté la foi qu'elle a reçue des Apfttres et qui lui a été 
transmise par les saints Pères. Par conséquent, si l'on veut 
discuter, qu'on s'occupe d'abord de résoudre cette question : 
Est-ce l'Eglise d'Orient ou l'Eglise d'Occident qui, à partir du 
dixième siècle, a introduit des nouveautés dans la doctrine? 
L'Église grecque ne saurait reconnaître cette monarchie que 
le Pape s'arroge sur l'Eglise universelle, non plus qtie son 
infaillibilité et sa supériorité sur les Conciles œcuméniques. 
Mais, dira-t-on, l'institution divine de la primauté pontificale 
a été discutée au Concile de Florence et admise par les Orien­
taux eux-mêmes. Il est facile de répondre h cette objection, en 
niant la canonicilé de ce Concile. Le protosyncelle continua 
en déclarant que l'Egliso grecque conserve la doctrine des sept 
Conciles œcuméniques admis par elle. Le Christ, dit-il, est le 
chef unique de l'Eglise, les Conciles œcuméniques forment ce 
tribunal suprême auquel doivent se soumettre et les Evêques, 
et les Patriarches, et les Papes. Si le Pape ne renonce pas à ses 
prétentions vraiment exorbitantes, il est bien inutile de nous 
inviter à ce Concile qu'il appelle œcuménique. 

L'abbé Testa envoya au préfet de la Propagande un rap­
port sur l'entretien qu'il avait eu avec le Patriarche Jl y 
déclare qu'il ne crut pas utile d'entamer une polémique en 
règle : « Nous nous sommes bornés, dit-il, a faire cette réponse : 
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LeSaint-Pèredésirevivementvoiraplanir toutes les difficultés qui 
divisentles Églises orientales etl'Église romaine; pour atteindre 
ce résultat tant souhaité, il invite les Prélats de ces Eglises à 
se rendre au Concile. L'objet de ses désirs »e réalisera, il en a 
l'assurance, si à de ferventes prières ces Prélats ajoutent un acte 
de véritable coopération. Mais compter que cette réunion se fera, 
qu'on verrade nouveaurégner Pantique charité sans s'aboucher, 
sans essayer de se mettre d'accord, c'est espérer l'impossible. 
— Â notre grande douleur, répondit le protosyucelle, nous 
ne pouvons accepter l'invitation. Puis il ajouta quelques 
paroles que nous ne comprîmes pas. » 

Cependant les lettres apostoliques restaient toujours sur le 
divan, le Patriarche n'avait pas daigné y toucher. Quand l'abbé 
Testa et ses compagnons se levèrent, le protosyncellc, sur un 
signe du Patriarche, prit le document qu'Anthime refusait et le 
remit entre les mains de l'envoyé de Saint-Père. 

L'entretien avec le Prélat arménien fit espérer un plus heu­
reux résultat. Les représentants du Pape furent accueillis à la 
porte de la résidence par deux dignitaires du patriarcat, qui les 
indroduisirent immédiatement dans la salle d'audience où se 
tenait le Patriarche. Celui-ci reçut avec respect la lettre aposto­
lique et son langage fut empreint d'une grande bonté, d'un vé­
ritable esprit chrétien. Il reconnut la nécessité de s'unir pour 
combattre les ennemis de l'Eglise qui, chrétiens de nom seule­
ment, sont plus redoutables môme que les idolâtres des premiers 
siècles : il insista tout particulièrement sur ]epeu d'importance 
des questions qui séparent les deux Eglises Descendant en­
suite h certains faits particuliers, il s'informa du représentant 
du Pape s'il avait reçu Tordre de transmettre aussi la lettre au 
Catholique d'Ecimiaziu. On sait que le Patriarche d'Arménie 
s'est arrogé le titre de Catholique et prétend à une juridiction 
universelle sur toute la chrétienté arménienne; par conséquent, 

l, « Lu question de lu primauté du Pontife romain est aujourd'hui, du 
moins pour tes schismatiques arméniens, l'unique cause du désaccord. » 
(Lettre de M*r Etienne Aznrian. vicaire général du Patriarche arménien 
catholique de Consfantinople. au préfet de la Propagande. |;i octobre. 18(38.) 




